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Les Chauffeu-rs (sui1te).

~i.AIpi0i5(mlrnler, avocat et 1îrofes-

,'îr ' 'Uuiivers'Ité ILn1., al ('té* Moîniii

îïeiiilbre eXa ina iteUu (11 etii'il de

enbQ, i rempiilaicemen't d10 M. AIholi-

pe1ouliot, nommé grfir dc i Col

on annonce-LI comone un1 fait iaccotili hi1

noenIUhatloli de M%. Achille Carrier LI lat

p)Ositiofjl deý ,faisait ipeii(lilir(, liotir

les ('OifltCs de TIer*rebuh(>lel, Joliette et

La qltlacoi4n Water Liglît and Power

Company dlésire amender sou acte d'in-

corporfttiO'il (60 Vict., chap. 78) et donine

avis qu'elle s'adressera àt la legisllture.

àt cette fin.

Le village dle Windsor Milis désre s'&

riger en iiuniicipalitê, de ville, sous~ le

nom dje Wlnd(sorvllle, ecnforiiiénf<int aux

dîsposiIons, du chapitre I du titre Xl

(les stat.uts revisks de uéec

On désire obtenir une chanrte d'In-cor-

poration, SoUs le nom (le 'Tiie i3asterli

Towniiips LIlht, Pbower and Carbide

Company, pouir manuifacturer l'électrici-

té, le gaz et autres~ lumihnires ;capital

$50.000: sièee socill Ilatley-Nor1l,

A l'avenir, M.les avocalts qui de>-

Manderont it produire un plaidoyer.

aprésq avoir été forclos par la partieý ad-

verfA, sont priés de_ produire 'instin-

ter" le plaidoyer enl quicstioi avec leur

motion. Dans le cas contrîIire, lieur me-ý

tlon sera renvoyée~. C'"qt ce que l'hou.

juge Doriom a dlécidé, vendredi dernier.

Cette mesure est prise afin d'accélér~er

la marclle (le la proeCédui' et dle permet-

trie au tribullI de décder de l'opportu-

nlité dec tel pertis~.

huit pîag<, (hOuX fois par semaine, le

lunmdi (4t le jeudi. Nous croyons que noS

lecteurs nousq -auronlt gré du surcroît de

travail et (lo (1ê1,Oites que nous fait 01-

ouiili' le désir d'aiméior eri niotre p bll-

catioti. et quew le blletin judiciaire

que' nous donnons aujourd'hui pour la

lireilètre fails sei accueilli avec ida.1sir

parum 10'. alinéis (le l"cO.Nous pen-

sons être Ixjett ein position de donîner

u sinil)alde4 bulltinl pouir tous les dis-

tricts ruraux. Nous somnmes4 à faire des

arrammgeirkntit danla ce uit et le succès

semble devoir couromuc? nos efforts.

Ces labîvauilX (e nos affaires juridiques

s(oro'it très uiles4ý au Bairenu et aux

honmm s e~farO ,it, vl le pîrx iouli-

<]lue <le 1Vahonneluelt il notre journal,

nou.'4 eséronls voir cmi peu le temps

aumenter nos listes d'abonnés. Nous

avons confiance (Iue le pubie nous tien-

dra compte des efforts que ntous faisons

lponur lit I offi î une pul d It tion conte-

nianmt ous ls ren -îignîeiinëts (e nature
hl'interesser.

Nous prion., MM. les greffiers ou dé-

putés-grefflei deii districts ruraux dle

nous; faire paîrveir, deux fois par s-

maine. un bulletin dem causes émanéei.

dans leur district. Noue paierSs aux

1~sii<~ qui se chargerons de nous

fair'e parvenir ce bulletin judiciaire

douze pa.tres par années et mne leurs

débourses.
Lýa fornme adoptée dansw notre journal

wsra celle que nos agents devront sui-

r.
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triéle prix d'achat (véritable em-L'Eckû;~~ ~ ~ ~ d sT iu a x 'i,"ttavc hypothèque) et linitérêt sti-

leLI pora'aASaan omt sans les re-La Cie de Publication "L'Écho desTribunaux"y vers, le tfeu, la maladie, les accidents,
Administration et Rédaction: etc., et sa propriété d'une valeur, disons

grue St-Jacques, Montréal. Ide $1,M00, aura été saorifiée pour un
bagatelle, di-ýons de $200, ut restera dé-JOURNAL HEBDOMADAIRE DE JURISPRUDENCE finlliveinuent dans l'e patrimoinme de l'lieu-

il' DE NOUVELLES JUDICIAIRES ieux lprêteur.
*PARAIT TOUS LES SAMEDIS. Dans le premier cas, la loi dun home-

stead n'aura été d'aucun effet, puitsqu'tUABONNEMENT: le ni'arai- p)as 'empêché le colon dI'emýUn4 an $~...... 4.(0 prunter la somme dont il avait besoin,Six mis ~2,25Trois os........ ..... ..... 1.25 anu taux stipulé par un prêteur plus diff i
elcle, et de donner sat terre comme stlr(té*Totites correspondances doivent être adressée dun remaboursemenitcomme Duit:

. L'ÉCHO DES TRIBUINAUX, D)ans l- deuxième caýz, la même loi au-Bureau de Postet Bot 626. ra Colin1plètenu ent ruiné le colon en leMontréal Canada forçant, pour obtenir le peu d'argent surL'ÉCO DS TRBUNUXlequel il tondait ttant d'espérances, àlL'ÉCO DE TRBUNAX, endre pour quelques sous une propriétéMONTRÉAL, 12 NOV.EMIIRE 1898. qule lit inauvaiset fortune l'mp e d
r'acheter au temps voulu.HOMESTEAD Et c'est, ainsi que cette loi du home-

steadl, qui devait être une bénédlictionLA LOI DU 11IOMNESTE 1AD EST pouir le Colon, se trouve éludée par celui-INE~FFICACE là même qu'elle voulait protéger', est
Inefficace, I(nu-tile et ruincu.e, et nousUne 'nouvelle Con'sidérationm montrera ramlène, à pl'épque moins avancée del'inefficacité de la loi. l'hypothèque checz les RomiaIns.Voici nua colon qui a absolument ie- On sait qu'on effet Il fut un temps oùsoin d'argent, soit pour l'achat d'in,.;tru- kts, Romains n'avaient d'autre conceptionnMits agricoles, ou dlu moins de l'outil- dle l'hypothèque que Celle représentéelage i ices4r sat ferme, soit pour une aujourd'hui par le rêmeré. La nature duokipl6 itlltlon quelconque. - Comment ful- rémérê de nos jours était la nature dere 'lotï-r avoir cet argent ? - Si ce n'était l'hlypothèeque, d'alors.(le ce diable de bometead, penise-t-il, le Ce n'est que par l'expérience despreier capitaliste venu m'avalnceraît.le dangers, réels qu'offrait l'hypothê-indlitant dont J'ai besoin sur hypothèque que, ainsi eoiIi'ue, que les sièclesdemi propriété. .. Mai-s, avec le home- ont niodIflé cette Institution fimpormtWilt, pas d'hypothèque possible. 'tanite et en ont fait ce qu'elle estAldrs, que fait le colon ? aujoiurd'hui, C'est-à-dire, une protectione'6ut bonnemient, Il vend sa propriété polir le prêteur non accompagnée du dé-à 'éméré. Il obtient tous les consente- poullenient dle l'emlprumteur.nets, S'a femme,' ses enfants majeurs, I)'après ce quel nous avons dit ci-des-etc., tel que le veut la loitprétendue pro- sus, nious voyons que la loi du home-lttkedu colon, et l'heureux colon, stead. a rayé d'un trait le pro)grès des sié--éludaitn t 3ustemgnt cette loi, a vendu eles et noue a reportée à, l'époque em-pour' quelques dlollars une terre qu'il a bi-yûonuaitre dlu droit sur lhypothè(%que.dtéfrichiée et auêieé,et qui vaut beau- La légi4latuire devrait s'occuiper sanscup plus que le prix (le vente. retardi de l'abolition de Cette loi. Il mieil est vrai qu'il a stipulé. dans soit Rd- semble qu'elle accomrplirait par là unte (le v'ente à rémiéré qu'il redeviendrait devoir sacré ; détruirait le maaise duapropriétaire, ent mmboursatit le prix colon aux prises avec la nécessité ; ren-dans Uin délai fixé et eu payant un cer- drait au commuve la confiale qui faittain taux d'Intérêt, eit que, jusqu'à ce le Crédit et stimule l0s relations d'affai-remboursem11ent, Il aura le droit de con- i-es ; profiterait auxflotaires, dont l'utili-tinuer l'exploitation de la Propriété ainsi té renaîtrait par le besoin des Obllga.vendue ; mais deux questions vitales fie tdons' écrites; Profiterait à l'avoeat,quî nepréseintent: 
peut avoir de causes qu'en autant qu'ilQue résultera-t-il de cette vente à ré- ya espoir d'arrlvctr à ui r'ésultat prati-mnéré ? -Ct oit ensp'ons nous à la fin, avec qul[e; en lui mot, Serait une bénédictUonla Protection dun colon visée Par la l0i duý pour le public, tu satisfaisafnt l'ntrêlneteadgénéral.

il résultera, de deux Chosesl'une iyoiot"6to.18.Ou le colon pourra remiboureer au temps 1rsn PontiacT RINov 189.

MODE DE 1PRETER LE SERMENT

En lisant l'article intitulé :"Le Par-
JIU ris le dernier numéro dcl

"*I'Eello", Certaines réfl-exioins se sn
présentées à~ notre esprit, sur le mode de
pirêter le serment u-sité en ce pays. NousI
eroyous devoir suggérer la réformle su1i
vante. Pourquoi nie pas imiter les Pet'

1 plus où, pour affirmner, ou lève la main11
vers ieu pour le prendre àt témoin de
la véracité, du t6moignage qu'ou vat ren-
(Ire.

Ce mode de prêter Sermnent pré-enIte
diux avantages sur la Coutiue actuelle.

I ýrouts1 ce n'est l'athée, - et l'aýtllée
est nu1 être tellement méprisable que 5011
témioignage ne saurait être reçuI devant
l'Il tliaal-esldi-e e 8.ail-
lalit avoir dl'objectio>n -à p>rêter ser-
ment dle cette manière. Quélles que
soient les croyances dliverses de; ladlvi-
dlas, tous croient enl Dieu, ecst-àt-dire 0en
un Etre Suprême, fontaine de l'éternfelle
vérité, dispensateur de l'immuable juIsti-
ce. Juif,; et Chrétiens, disciples dle' Co'n-
fucins out de Mahomet, tows recoinnais-
st-lt <Ctte vérité fondaimentille. 8i les
uns s'objectent à prêter serment sIr la
Bible, tous s'accordenlt à consentir àt
prendre Dieu à tém-oin de leur véracité.

Lie second avantage de la réformec que
nous Prônons est tiré d'unIe saitie obs-er-
vation dles lois dle l'hygiène.

Depuis que les disotiples d'Esculape
ont déterré le microbe pour avoir plus
Vite raison de notre pa.uvrew- humanité, Il
rèýpugnýé à bien des gens de collier leurs
lèvres lg* où des milliers d'autres Ont
déjà appuyé les leurs. Ont dit bien
"Eîmbrasez la bible" ;mals tout le 1110111
de nie la1 baise pas. Quelques-uns y ris-
quent bien les lèvres, d'autres le ujel,.
mais la grande majorité l'éloignent au-
tallt que faire se Peut, dans la crainte
(l'e respirer des mniasmues délétères.

Mals écartons, si l'on veut, la question
dlu dlanger dle conitagion,, Il restera tou~-
jon une question de propreté.

On1 comprend facilement qu'un témoin
délicat, qu'uan-e femme appelée en t6éniol-
gage, ne soit pas tentée d'appuyer sel
lèIvreýs Sur les Evangiles, qui portent le
Plus 'souvent (les traces inombreuses d'I
Passage antérieur de lèvres moins mi-
gnonn-es et moins propres.

Adoptons la miéthode suivie en France
et aux Etats-Unis ; levons la main vers
Dieu pour affirmer, et le mode de prêter
serment sera plus uniforme et plus con-
forme aux lois de Uhyglèine.

jLisez les "Causes Célèbres",que, nous
reproduisons à la fin de ce numéro.
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Tableau des causes rapportes en Cour de Circuit.

l)éfeîideurs. Résidence.

BoIlgie,IIo.ilî.... ........ 1.... Monttréal

Birmnghïam, MI..........

Btertranud, C. 1D..........
C'ité de Mnrn........
Duine'snfl, E.. .... .... Ville S Oi

DOYon, Nap).........S-rni
Fortin, 1. B...........Montréal

n'oyer, B............St-Liiur*nt
-liiot, D)............ oté.

IIaî'îois, VIetor........
Lamnbert, .............. Innrtides,

Lépine, F...........S bu

MeiaW. Gn......
Moisanl, Oet.........

I>eïlin, Art.. .... .... ........
Rlobert, Pli..........tIni

Tjidjmaýn et vir, Daine A_. Montréal

Til imnons, W~..........

Nralnde, p. d.t-iCft<e Pffl)

l)éfendeur's RésidenQe.

rlnAlex.........
Forget, Henri...............
Gulertin, Rénîii..........Motréal
xunill)tîit et ai., J. H........Jolette

Hunlltiugdlon, G. S........New-York

1Illnian, J. s.............Montréli
Rert, B. l.. .. .......... I

Lad(ouceulr et ai., E.....Lielifle

Méiîardl, Ai.........Montéa
1MYer~S, Pierre.........
O'Br~ien, Clvs.........
L1<i<l..M...........

Taîîlgnnly, AIex........

BULLETIN DU' 9 NOVEMBRE 18S

DemnandeuIrs.
Po4.tras, I. M7.. .. .... .. ..

TIrîîde:ilA.
ilsa, (- A.

(iosselifl, M.

S1aoid, P. D.

Cyr, L. A. ..

Onimet, et ai.. 11ou. J.
Bourdlon, IL
Biýson. F".......

C'ariuial, il..l.... .. . .....

M:lovnle . M .. . .. ... ..

DaIVJIl, Jos.

'liltllft. eta. l .

W'lielfliI, 1>auuile M

Roehon. S..

BULLETlIN D)7 10 Oi4 Ml) 88

KÇenny, P.
Mercier et vir', 1)allle A .... .. ..

,t-jean, Fi.......
ShilIOW, F. L)-
Desserres, G......

Dufresue et al., N .
ClullifoliX. T......
Colueil, A.
Roa, Gee. D).-

hIjunog%et vir, DaieR. A.

Avocats.Montant.
Lnd~eer... $22.00

Motinlit, W. E.. 9.0N)
\.iiir.ini G. 26.00

.lt'iflfltte. I200
1 e~11(IlArt.. 50.00)

('éra, . 6.1.00

Eiaî'dr et Cie..230
l)<sijardlis, Art..........48.00
Roier,.............19.00
,Nen-nier et Ci............990

J1asulal et Ci...........22.00

Illitlins<>fl et Cie.........35.00
Cédras, J. L.. .... .. ..... ..... 42.00

Pelletier~ et Il..............00
Lailuotle et Ci............3.00
Beaulililli) et Ci.........10.00
I)'Amnour. J. 0L....... 6.00

AVocalts. Montant.

Vilndal 1.............0.00
Rloiler ............. 21.00)

Bissu>Iiflett e et Cl.........20.00)

î enuers, L~..........800
MniriKeaui et ('.......... .8000

Lanteet Ci...........8.00
Rivet. L. A............51.00
Lýéojnard et Cie..........43.00

Barinirdl.............1000
Busl.teed et Cie...........40.00
D'Amour, J. (........1100

idrC.............7.00

Tableau de:

P, emandeurs.
Talilleer, Treifflé...........
Plon et al., S............
Charlebols, Is.............

Chevalier, Jos............

Leblane et ai., Bdl..........
Bertin, AIL.............

Laînontagne et Cie, H.........

Renaud, Fi. E.............

S brefs de Saisie-Arrêts émis en Cour supérieure.

BULLE,,1ýTIN DU 9 NOVEMBREl 1808

IDéfenldeurs.IeS-8ii
T ~~Allen et ai, Damne Ellen........

Daoiist, J. B.............

paré, Damne J............

..

et vir, M. A...........

Little et ai., A. Il-..........
I*epailleur. Geo...........

BULLETrIN D)U 10 NOVEMB%"RE198

Lebrun, B........................
Cood(liCk, HL.............
Loucl, F:..............
CijalifeN. ja".............
CorpocrftiOfl, Ville MaisonneuCive.

W'îîîîotse, Dame MOl........

Poîtra,4 et ai.. Amn..........

Akerinan et ai., W.. .... .... .. ......

Sehnanfer, F.............

Dubé et vir, H............
Fliuet.joq<...............

I)avidson MfgTiiof.........
Livuler, P..............

City and Dominion Savings Bank.
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Tableau des brefs d'exécution émanés en Cour Supérieure.
BULLETIN DU 9 NOVEMBRE~ 1898

St-Louis et ux..........
G uérin, Michel..........
PaqueLtte, Benj..........
Pelletier, Jr. B..........
Vallée, Conrad..........

Défend curs.
Bé6rubé, E............
Lavigne, E............
Cllartrand, Fi..........
I)uludQ, J. C.. .........
GerVals, De...........

.ýNap...........
MeGrail, Mý. C..........

Demandeurs. Avocats.
Ila-tien, Trefflé............Charbonneau et Oiie..

Crédit Poncier...........
Thiomas, esq, ..........
Tougas, Eux...........
Crédlit lon-cier...........

BUTLLETIIN D)U 10 NOVEMBRE 1898.

Demandeurs.
Lefebvre, J. iH...........

McEnven, J..................
Atwater, 1-. W...........

Montant.

A ugers et Cie.. . . . . . .. , 801
St-Julien et Ci... . . . . . . . .
lenaud et Cie.. . . . . . . . . .

Augers et Cie.,........22000

fAvocats. Montant.

Larochelle, M. G... .. ..
Atwater et Cie... .. ... ...
Bisaillon. P .r

(atelli, C. Goiblîl et Cie .. .......

130.00
242.00

... 

.1,5000M

Tableau des brefs d'exécution émanés en Cour de Circuit.

Demandeurs.
Carière, R..............
Lyman et al,, H. H.. . . .

Gaucher, G. G.............
Rît'eliot, O. j .. ................
Mongtiiu et ai., Jos... . .
Lachine Rapids Co.. . . .

Dominioni Ice Go..........
PhlllIPs et ai., 1I. S.........
Pigeon, Théod...........
,a.rlvxùre, R. C...........

Bradley, G1. j...........

Warren, Fi............
1'on'ruge, F............
Voyer, Dame G.........
Mcl.La lîlazn, D...........

-Thiomas, R. E...........
Canada Carnlage Go ....
Dove, J. M............
Brabant, A............
l)agenals, p_..........
C assé, E.............
Limoges, Dame R. A .. .... .....
Mitchell, J. S...........
Deguire, P............
1,alonde, Dame A..........
Broescau, .....
l)tsseault, l)anie V.. . . .

BULLETIN DU 9 NOVEMBRE 189)8

Défendeurs. Résidence
SOxton, P.... ..... .......- ontréal
G61-inas, Dame Z..........
Tllibeaudeau Fils Co .... .... ........
Rivard, G-........Mntréal
Deschamps, fils, A......
Vallas, Dame E. E......
Lefort, E..........
Ly.nch, A. P............
Valley B...........
Caron...........
Birks, R. U.........

BULLETIN DU 10) NOVEMBRE 1898.

Cannon, Thos..... .... .....- Montréal
Vallée, Dame M.. .. _ .. . 1
Lecompte et ai., J .... ........
Illeks, S. W........
Wilkinson, F4..........Québec
F-rancoeur, J. A...........
Delbltt La«ngl* Milling Co..
IProvost, jr., J........
Lortie, Fred.. . . .

Bourbonlère, Delle A .....
Laplerre, .. ..... ...... ..
1)earden, D .... .... .. ......
S1t-AntoIne, N........
Drolet, A.,......
Adler,.......... 

. .

Barbeau, Dame A .. .. .......

Avocats4 montant.
Martinean, V...........$45.00
Dunlop et Cie.. .... .... .... ... 9.50
Angers et Cle.,.. . . . . . . . .
Ja'smin -et Cie.... . . . . . .11.00
Meuniler et Cie..........1300
Smith et Cie..........70.00
Benoit et Cie...........6.00
Beauchamp et Cie........3000
Mousseau, J. 0........9.00
Bleaudin et Cie..........2000
Mireauît, G...........49.00

Gag
Mei
Dmo
Me(
Mce
Atm
Rob~
Ada
'Tas
Dro
lied
B-1ro

IDro
1--b

Tableau des brefs émanés en Cour Supérieure.
BULLETIN DU 9 NOVEMBRE 189)8

DéfndersRésidence. Demnandeurs. 
A'Arcand, J......... ..Montrl Yom, An-toine............gBlackley, Wn............ 

Maî~ A.Brunet, Jos..........M ntréal Nadon, Frs . . . .. hCuré et Marguilliers de. St-coLýtn Monette, et Rj Pe
Douglas, Jamleq... .Westmount King, j. C.. Hl

~non, A........
ý.voy, W.......
ilin et Cie.......
1Jormick et Cie.....
3Ormiick et Cie.....
rater 'et Cie......
'ertson et Cie.....
.m -et Cie.. .. .....
minet Cie.......
uin et Cie.......
ter, C.........
Sseau et Cie......
ifrion et Cie......
ln et Cie ... .. ......

lanc, P. E.. .... .... .
han et Cie.......

rocats.
ncron, J. H......
eur et Cie......
ette, il A......

1etler et Cie.....
I et Clé........

* .73.00

* .67.00

* .50.00

* .11.00

* .26.00

* .62.00

* .47.00

* .25.00

9.00)

* .18.00

* .14.00

15.00
21.00
17.00

Montant.
2e classe
.$125.00

1.22.00
.200.00
174.00
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'ohiau de~s Brefs émanés en Cour Supérieure.

Fournier, Damne M. J. A .... Montréal

Gales, Ths. W........

Guérin, Mie..........
Hood, Jolin..........
Huot, Lucien-.......
Montrc-al Street RahlwaY ...

Mauiseau, Nap........
Marchand, C. J. 0......

Norton, p. E.. .... .. ....... .Abeit

Pilard, Dame M............

Palasclo, A..II.........

Léger, Alitoile,.. .. .. .. .StCunégonde

Page, Delle A ... St.Jacques le Mineur

SILngerjul... .. ...... .. ...... Moitr(éal

War'rington, J. C.........

Bouclier, Dr N............. 
i

Bouclier, Ger.. ... .. .. .. Ste-Cuîégondc

Laod tal., G. F..... - -. Mntréal

Bougie, Dame Emma........

Blachiford, H...........St-Louis

Bernard, C. A....... St-Gésaire

Breault, G...........Lapraie

Colemnan, P....... Monrél

Il W. J.......

Clément, III......... Lacifle

MontTeal Sand and G rave
1 Co.. Mvonresl

Gampb-ell, Dame C. M........ -
1Iunter'e i..... L MarWood~

Marcotte, Delle CI..........-

Maroctte, Dlle Gen .. .... .. ..

Naud, Aiig........... 
Montréal

Parent, J. A.........BelotIl Station

VInIeberg. IIy.......... Montrél

Tablea

Défendeurs. 
Résidence.

Benoit, Edm........... 
Montral

Bousquet, J...........
BeUëaudry, J. ......... Laclle

Burdett, Tuis...........éal

Chiarbionneau, Max......
Dupont, Geo.......
Davis, A........
Dick, Robh........
Dorais, Léo.......

El'lsworth, Dame M .. ......

Tréclion, L..........
............... Ma gog

Fleming, W......
Gagnon et vir., Daine M.

Go1sselin, Z........

Girard, J......... . SteAn1ne

(4Yueetin, Dame Vve N .. .... .. M otral

Ijurtubise Hector..........

*Haniton, rpe....... .Longeil

Jean, A............. 
ontréal

Kelly, Pat. .VerdUn

Kennedy, Pat.......... 
ontréal

('harbonnCllu et Cie..
Mcormtck et Cie..

l%,dt('I' et (i..

Quinn ('t........

I )IU)IS et.... ...

liai! et Cl.......

758.1>0

135.00
.. 2441.00

571.00

175,00)

129.00

3308.04
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1'rudJ'hliUie, .1X.. .

Sadier, (leo.B

Cité deSiteCîgitl......

MaliAniècît............
1)einp,-Cy, Jolln............
1)('l0i'iiie, Adél.............

st..JaeqUes, Jos...........

.MteL.irenf, N. W............

Lu'raii Ilres>:et Brick .11nd Terrai ('t-

tq. Company'..........

LUI:sier, R10(.............
BaLxtel', Js .... .... ...........

MacIý[)Ougllll et ffl.. Il. S.......

BULLETIN DU 101 NOVEMBRlilE 1898.

E, llott, P.A............ anti''t(I....... . $01)

Roîuiii( et vir, D)ainie M. t.......

Duhi'eUthl, j.-Bte............

L)ubleflil Ant.............

Wilson, L. A............

MeIYet «Il.. IL 0..........

Niclil, G. E. E...........

KezarieY, P.............
Nilud, Art.-............

MrotDelle Gen..........

Marcotte, Delle CI.-........
WIlSon1, L. A.-.............

Lu des causes rapportées en Cour de
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Keain11. 1)11..........

('Iar11IOIiiiI et I., B.........

Mfartifleilu, Arthl...........

(lai'dlial, J. A. . . . .

Gohler, Ed..............

Fugère, J...............
Brodeina, M.-...........
Bead, DaineJ...........

Fortin, J. II.............

Major et I.. F............

Lafolitle, G...........

Gaza et aI., A............

WovendCii, Aif.M.........

Bouilici, JTohI............
Aacn..............

Couture et viîr, Damje E.... .... ....

Murray, P .. .... ..................

Fonta(iniF l......e el 't 2,cii«v

Goin t ( * .... . .. . .. . . 170.00

Tovpp et.............. 275.00

.),dore et C(I........... 12»)0

B1(.i11111 et 'le... .... ei

Luki îoth 4i' t ('.......èr

Cofi et ('le..........

Liffl ciii et ('I..........

('1(0*4'
161.0<)

Circuit.

Eîi(1'i e't ('k'... . . . . . . . . 20

j (l>flkY et Gt.. 5.0<)

Itenanld et C'le..101
B(ridet C'. 1.01)

Emliard et ( Ce.' 27.00)

Jasitýmn et Ch'. 8.00

HtJîliJ. A*20.00

B e 't (e. 60.00)

Crulekshank et, Cie.. 12.00)

Cralg A. V.. 14.00

Roy, E_ 33.0<)

Brard et Cie. 37.00

Mackzay et ('l e ' 22.00

Illutchilîsoil et C.. 25.00

Blusted et C.......... 90

<Coyel, P. Rl............ .

Joou.n.oii et Cie........... 0.00

Walsh, J. G..........

1'o'i4'i et (...... ......... ... 3<)18.00
Pl'leCtir et Ci...........199.0)
Adaîîn t (' ie... . . . . . . .. <.0

e~ei>tr(t ( i'..........455.X)
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Tableau des causes rapportées en Cour de Circuit.- Suite.
BULLETIN DU Il NOVEMBRE 1898.

Détendeurs. Résidencoe. Demndeurs. 
Mo<.ts

Laiurnlère, L"...... .. Montréal Laplerre, Ed .. .. .. .. .. ........ ( P R..........Laplante, P. X.. .. .... ..Ville St-Louis Chîarbonîneauî t ai., B.......... .. Glelwqlzk et Cie.......Lawrelee, George.......Montréal 
huges, jolin.. ... 

.. .S , (). O
Michielin, P.............. (6Jj Goin G A.....................,.... 

. .Prôfontaine, N.........StBruno atitrp..............'ailion 
(t ( 'lie.........

Palmier, W. J.........Westnoirlît Manu, Geo. ' ... séni etCi.........
Roeh. Nul). ........... Montréal proulx, 0>............SrnitietCi.........ReynoId, E. T.. 

V4Pelleti.î, 
W...................Thoin, Th...............Voyer, 

Darne E............Desjarins, 
AM.........Tho asJ . . .... . . . .. Illlll)r ekEgiDesiriase AtC... . . . . .

Thidman, D)ame A.. .... .... .Lacblne Blair, E ............ L..

Tableau des brefs émanés en Cour Supérieure.
BULLETIN DU 11 NOVEMBRE 1898. 1

n tant
52.00
11.00
12.00

5.00
8.00
6L0)

12.00
7.00

52.00
16).00
24.00

IDé~fendeurs. Rtésidee.
A~tlantic anda 14jjke ISuperior Ry. ... Mont.
('arr, DI)areý M. A.. .... ...
Chiartier, lt1toîîiîld......Pe-a-''
Crowe, 'Vhs...........Otreal
Cité (le St-Ilenirl...... ... t-H-enri

l)écar1y, Eug.........otréal
Hart. il. il.........

JTutras, )'.........
Jutras, Jo:.. .... .. ....... .Litrv?î, R. C......
Lavigne, Bmjj........
Moreau, Daine, M.......
Moreau, d.. .. .......
Mavkay, W. O... ....
Robert, 1b..........t ae
1101111,~ and Antornatie Agricultuxral

Maeinie Co........Motréal

Mulivani, p4. Mt,.......
wVarrInton, J. C.......

(leo. D.......Lodx
AIouid ttorage CO., .C.îotr 4i

P'liax E. -A. ........
sauitx et vir, h)anu.........
Armxand, Damle E..........
Chapait et ai., cils..........
PiCht.tte et vIxr, Dame1 A.. . .Kh'lgour, M............
Rail et ai., J. S.........

I>ecelle.4, 'm. . ..........
Mu>s6, Eu.............
Banq1ue dLoîeî.......

lalette, Jos.h. . . . .

Rtobert, Elui............

L3,iibtri e e ai, L.l%

'J'le Gucrney MNaseely CO.......

M o ia s M onant.
M ac as er et Cie.. .. .. .. .2 1.00

8i('otte et Ci4,.........4e classe,
Larnmothe et Ci.........ère c]as,ee

eneset Cie,.........12500
Lacoste et Cie..........160.00
St-lierrc et Cie.... . . . .1,048.00
Hrall et Ce',.... ... . ... .113.00

PiehCe, C .... .... .... .. ..... 176.00
Lussiex. et Ciel*......... .. .... 14800

Bross'a, et Cie.. .. _.. .. ...ère classe

Auu1gers 'et Oie.. ... .....

M < G l b a e t C ie . . . . . .

.10l1.11801, et Cie.. . . . . .

Cr0sý, et Cie.. . . . . . .

460.00

710.00

56~9.00

866.00

236.00
Tableau des brefs de saisie-arrêt émanés en Cour Supérieure,

BULLETIN DU il NOVE1%îRn,,
Demandewj.

Lutwier, PiOIT4_...........
ugier, Pierre.. .. ...... .......

Teueier, Gufit...........
Foisy, T. P~. G...........
Gaulher, DameM........
Glaudry, Dame H.A.
Tlximens et ai., Damne 3... ...

Tableau des brefs d'exécution émanés en Cour Supérieure.BULLEA'rIN DU il NOVEMBRE 188.
Défendeurs ,,aienee. Demnandeurs.

Connol, M........ .ontral Fulton, B. M. taMee~~~ A.E.....Otrecoeur Gallbert Là . .... M avaatée è
Gu&,ini> ii Montréal Alaska Commercial CO.Fournè,, C. B.... 

.

iiol)utson4Hîxdon, J. A.............abelle 
et ai., p.. 

Lé...L on~ e

D4Mendeure.
COrPoratlen milleMaoncv

Corpox.aitlon m'ille Malsouneu11e0Plusonneault, Damne M .... ....Lasublon.ujèreP W......
Quinn, W. D.. .......
D'ubois, %~q., Treiylé.....

VIýonneau, J. Thiéo......

.Vlau, Clsg. T.
.Desjadins et ai., lion. A.... .Cté de 11ontréai.
.Moreau et ai., Darne M..Lefebvre et ai., Z.

.otte et aI., Darne F.
1- 

a.

* et CieMontant.
t Ce........1,500.00

. Ce. - 165.00
-et Cie .* 600

Oie ~ :W2.00

1.50
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Ji,. 1).UUL1ILL lzd trésorieŽr dle la cité, en C. S
JURIPRUD NCE ate(lu :1 aril1871), pouIr hli soninie (le

COUR SUPEURIEIURE $292.00 était, d'après la preuve, en Y2e- l"Ilîon. F. E. Ciliaaî,

conna55siice et pour le paicicoat larrmader

E n r v!ýdon. le délot t d'ib e soi tiiie d'environP>1<de 
r

PtfnsLe 31 octobre 1898. $,50.00 pour effets vendus et. livréýs par 1< Th'le Molitrteil (ca Coulptly.

ts d'~~~(1elîntdeur aut îlef(,ndeitr, aivant Ili (11P0léellts4

bn.Juge' Davidffon, date; 2o d'une soini il enivironi *242.0KIi ('('1iiiée révisioni, l1>t oml&lfl'

Plagnuelo, pour argents prêté~s par le dîanet s5

Latîgel 1er. a il îîCýfù:îlleu i, lors de la reinl'e dle la L e d <ina nleul r rô<'lî1<n e de lit éene

N'O. 377. dite traite ou aupara':vanht. i'*(e le reiiil<ourselflett <iluti moline

Damnes Fraices Mary Ru.selI, C~oîsiîéiilt qu1e la <lite traite n'a pa die *s-.îs> qu'il pr'étenid aîvoir p>ayée lît<f-

Demianderesse, Opéré novation dles dettes préexistelnites, nienît A eette derière coimagnie et salis

vs et n'a. pi qu'int4'ri-ompire la prest'ri>t ion lotsid i.n et il allèguie, dansf fut

JlennlBaPtiste Labelle, Défendeur, dcéjà eoiîînitecée .1 lCad'iclle déellaratlin

La Couýr, Pai tics; ouïes stur .ml:cri> Considérant (Il'ivtt< nlouvelle l<res- 2ý "'l'lirt lit, 1111( b> a wrlthig or let 1er

tV0 jj en révi,ýjon de la demanderesse, crijitioti ayant. <'nînine<ül' il vourir il lat nissive dat<'d thei*301ot of mnlay lf4

pour faile réviser le jugeincrit rendu diit(' <lale dii1 13 avril 18~70, elle est an 11- 1suî'di by I)fdi tanda<resd by

par la Cour' supérieure, siégeanit dans - ond bu i :uîîseandfioieu a <i nIai<tf.tlesi1 1ef'n< iiigrd

disrî,td'Otaale dix février dlernier 1111s (le 4cinq nuée ècoilee(ý dep<uis la l 0i<3 to s li< : Ille >ait li ti lit hs re<i-

(19) iprès avoir exanuiné le dossite.,. d<te date jusqu'à l'lîStltili dle l'ac- delnev, No. 111 St. MaIjt liîw s.>elit tuje

l, roéurla preuve, et avoir délibé- il)eu 10 il l'égard <le la dlite soinitie (le elty of Monttrean, l1 thte gais required by

ré Sur le tout :- $50.010 pout- effetis vendus «'t livrés; 2o 11lili fr<nil Ili' flirsi dMy of Mi03 189)4 ae

C008déralit que la demnlderesse îî'a, A l'égard< de lat <lioniiiii (le $220thi'ne raie i- If nt lowvr1 - thanit lie

"alacte (lu 13 novemibre 18861, qu'ae pour argent s priêtés, at tendutlleqi le dle- rate' tlxe<l andi sfiatei l<y t lii 'lsitir

"16au nomlmé Nalioléoni Gagnaoit, ac- i0 a o> eur éýtit con>l i : t et fa isai t le < <is lo~i i%%* 1> 'l iii tb l'il-rte or

quêtreuret pfsefel l limuld- '<1 ''i de p>rêeutr <largenit. ju«Il i î<ii'y-i" 'lits pe'l thlitiid< fe iin<l

lails Plu," Prolon1gés pour le pieeënt dt1 fait les dits, 1 rèt- dants le ('ouris <ndhIlt't to illii>% îlîîntif fi tlie 1154or ?u( Dill

prix de 'enite ;qu'il n'est pas plaidé que ný dle soit fiitO lle jii sa <réatîce est fi-et.'

"'> dlélais aient été prêjudiciables aut eoisèquellini<'it <'0111 ieri<lale et sujett 30 :1Thîliat p<1<1 tiifI' aigreetl t 10 ii<l acceplt-

<léfefdeui' ; que ces délais nie constituent il lii pt4rilîl pioii de clinq ai, es <'I tlie sait «Il <'.,

1)as "Ovation par substitution <'lui délit quasléiiî li'n ce' quiî,î lit h10'11iit 01iM iigreeitteutt M)> mialde lot.

teur àt 11n autre ; que la novation ne se prtescrip>tiont particulière .1î<liîuilll e '<i lii>' 1<1<1 li iii< llttilt, wa<

l'réétuine pas, et que Iliitention (le î'opé- ie dette. c'eýýst hi1 lersmtilie dul vréaîîtîli'r dîilv îîct<'< i n va rre<l loto efl'ei-

r<ýr doit être évidente (art. 1171, C. C.) ;<t lion1 celle< <11 di<iIteuir quî' il faîut lîn'n- dult ig s'y <'l'ilI t erniis otfai 0<1

qi< le créancier n'a point déchargé <I re eit considéra<t ioni ;qte, dainsî l''s<è Le. lii' fcév1I1r 189>5, Ii.<éet<<r$

dléfendeur lorsqu'il a donîné ces., <élîiis aut ce, le céitlrrécliiîiit 61tit lîîl-ttièlnC pour< lii pr iéte f<îls réch-iilîli $1. ar101

dit G4agiion, et partant que la deiati- eoiniiit'l(:<i ut, sai Créatc<' créée dans le ijilîle piaeds îsîIti' le gaz 4'eiur>g t. $1

deeea toujours conservé mon recouris courS (le soti <'oîîtiiî(Were était pouriii' e1V1 giiz <lu1 poiêle. Le, delifiliînur

eoltre le défendeur ;clile, qutoiqlue son Aitléllt' fitlno V10<1 >1>13i aya mos I totét, Lultt il ia de mallte n uc

Pour ces mlotifs, considéranit qu'il y a ît'<,îî et q(110 .q 0<51 a iîr<'s.ril<t l<>u aI>- ili<'tl bu '«i le Ila pouritle'4s r>>1le-

<mr1eu' (laits le' dit jugeaient, le casse et i>ill 1 livréatic 14 ilie (111*il fauot coitlet' le surluslliS iyé et riý(-ilt eu

lInflrme', et eciîainnie le défetndeuir Aa <îpîiquncr - 1 supil>t<'li 'ou>rt repo>rts, ('011 <le <'lie il oui cet te <lertîlère.

payer IL la demnanderesse lasnned .38,falg vs Browii Apîrès; ou prulillel' jugeIt<'t, %pn1 élat <le

$218, balance dlu c&pItal dû le l3 Ioçtil* C'onsidérantii que. daits le jiig('itt4'li t de< <«iii 11 flit env~oyé chiia<lie itlis, lwîîî la1

bre 1886, et $65.40 pour cinq ans d'înté- li(->îii' <le preilère< iiigtîit-i'C quti coipaigilie <lt<i(>''' a it le'iiii iuiieu.

s ,Ur cette omime >1. lit date de aassi- « îttiiititl>'it i j i u'àoli<'O- liar lequel' oit ré<'li liii ilouîjoutrs $1.30

g"l"na t'l ci ette cause, le 13 .noveijibie renve <le la (lite' soittile <le $242.(x), ave<' <ar' îiille pied<s dle gaz i'litige t

1S97, avec intérêt sur1 ces deux soili<'5 ilitéi'ètr de <'41t41 ait. A ventir il rîlnqltu- *l.0>< pa tillle îîiedm. poutr le prit? 'i l'it

dpuis cette- dernière date jusqîu'à pîti- 1101< de ]*Ietioti, Il y Mi eru <';*ti saige (lii p>oêle.

fait Paient, et les dépens. tant en ré- Pouir ces uiotdfis vetîititt l'sme et IA, deliiltilr, pot> ur li as voir enle-

vision1 qu'en première instance, (]oît dis- attîlulO le tilt jugeien'it. et, renit celui ver mon1 gazoiièli'e. - v<îtîiie okt îo fait

tracetioên à imtre C. J. Broe vctd u a<ie<01 e1I'e>ilèie instantce <'ori.dii'< qîtud l'étal ile- <oultop n'est

la it dea" r,,,-w.aîtt'ait dû rendrei', iiolti<'<îî le plaidoyer î>ts soludé. -- p>aya so>us protêt. Il rakimon

Et o0rdonnle le renvoi du dossier <lu tri- <le preseflilOii<i (lu éf0ttl'ît, et renîvoie <le $1,30> et $1.00 paîr tiille pieds de gaz5.

b)uiIal 
deî'îîèeIntne.lction, avec. dépoliS, coittre le deiiaO'n jtsquia Illistltitlot dle lat présente

de reiilre nsanc.(leur. tait 4-At pretulèrce ilistâa.îîce Qut'enî etîtse.

COUR DE REVISION révision, distraits a1 MlM. Eittard, Ma1ré- lPair s<t défenîse. la <lfi<41<Callé-

31 octobre 1898. <'1<1>1, et 'raisu'eral, avOc'ft
t ; <lu défen- gîte ce< qui< suit savoir

Edmon <ler. ___________________________ IlIa' salul wvrtiiîg 1pltilitff's exhàibit NO.

Demlandeur,1 
lelacpd.b

. J n m s .G 
. a t I U T n ua d a , 1 , w i l < l i t î t o m t - l u a c l > S b

ý.ae .Dilloia, Défendeur. A o aS11'>l tottf obige e 95 ce t 2peron

LOS faits de cette cause -Ont Insérés Avoats pltT - ai to ob alie defOtt(ll< per oup'

da Cour onsdrant qu at'lt u8 RUE ST.GhABRIEL, thlisiiSlt( feet Iitd Wltl o<10 Iîicr f ree,

LaCu, osd3rm u Iitated ONTRZAL. tilt i>'îvîle fi'otu tile fir.s.t day ol'Ml <1MM 19

(éfea>kf.ur, en faveur dui detnandeiur, ur 
!t'lsuhIucoiylsdenan41ud
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no(tlfy lintuliff aud make lMi aw-nro
tit lt woul 110 longer supply Jilin with
guîs alt ýald lasti mnentione<j price andwould no longer su'pply inti ivith a mue-
ter frtee, whereupont defend-ant 'vould
becoine eutitled te charge plaintiff for
gaks or uleter sucb gins as àt mnlight thoen
lai emmtitle<i to chaîrge under its contract
wlth the sald city.

6o On or about the first day of Oýcto-lber 1894, the (lefteudanit deliveredl to
lîlaintiff a notice - exhibît No. 1 -wlieelmy lie notltled plainiff thiat il)rouglit the agreemenit to ait endl, andtha.t thereafter it would charge hilm atthe rate of oue dollar and thii'ty centspe-r one, tliousand feet for lightlng gasandi one dollaïr and ton cents per onethousand feet for srtoive gas, a.nd wouldîîlso theLr(i fter chairge, hint' the unual
raite foi, the useï( of iluetes w'h'li (lefeit-dant has ever 81itice dalle, eXî'elît tîmait81.14e the tir.-t dmty 'of Mlly 1895, 'it lias<'limrged humti ut the rate of $1.20 and $1,lui vîrtue of a *new eounîra('t entereil Intobetwoeen It anti the maid eity of Mont-

La df'fenldereu<e allègue, de plus, (luesi elle nl (té cnam en (Cour (le cir-cit, e"est par ce qu'elLez n'il pas prouvé,alors4, qiu'elle avait mis timu meOaltm'a.t
en premier lieu mentionné.
a IG(E :

La Coin', c-onsidéz-att (lue, par le con-trat Intervenu antre les pariie4, on con-fotnitA ai dit: éecilt mi lettre eii date du30 litui 180)4, lat d6faunderfese m'est obll-ge de fournir le gaz au demandeur etun eolumpteira - ume ter - aux condillim
y ti-ntiounn,.<.s, pmour tit temiips dridéfinl

Consîd](C'ratit qu'andinie des di tes par-tiesl louvlt 'mettre fln au (lit coîttrat, m.'utuul) uîe n notifiant l'atrei partiequ'elle entenîdait y tmettre fiti ou y ap-porter tel chîangemnt~ qu'elle Jugerait Apropos, d'y faire, eauf ài l'autre partie(hansth ce dernier cas A. aeepter ou répu-<lier telfi el'4tnents, et refuser d'uc-
copter tel nouveau conîtrat;

Attend(lqu lat défeunderesse., dans lecoturant dle février 1895, a drutimé aut de-mnandeu~r qM'elle entendait mettre fin autdît contrat 011 élevanit le prix du gaz àt$1.30 et $1.00, et en~ chargeant pour lecom'ptour, et ai, là et alors, fourni au de-muandeur un état d'e compte par écritpour les, trois mois Précéident Immédia.tement le 1er fôvrier 189M, en coinformité
Ai mes nouveatux prix ;

Que le demandeur, au ldeu de cesser(los~ lors dle faire lieilge du gaz, a payéson ét.at dle compte nouis protôt, et ce,sous Prétexte que le (lit conitrat interve.nu entre les parties, eni Obre, 1894,avait toujours continué~ d'être en forceet dle lier les parties dans toute ra te.
fleur;

DameAdè- emwîi, de Mon~tréal, vsnommécuraeur.Edmond Lefebvre, agent, du même lieu;Ventes par les Shérifs séparation de biens.
Beaudin, Cardinal, Lorunger et St-ARTRBASCA. Angu Anrew vsGermain,George Anidrpwq, es,.; le -AméreF 132 Proc-ureurs3 de la dÉemaindermse.

du adstr oficoîducantoni d'Irlande; Dame 11oséijne Martel, de Salnte-Ma-

Considér-ant que le dlit C>(>ttrat a prislin dès lttiuatioîî fuite par la défende-
resse au demndeur, dans le mois de fé-
vrier 1895, - laquelle intimation a été
répétée par la suite A chaque terme de
paiement - ct que, dtâý lors, il W'est for-ié entre les parties un cont-at tacite
obligeanît le dlemnideur à payer à la
idêftndercesse la valenu' alor..; courante et-omminerciiile du dit gaz et (1ti loyer du
(lit compteur

Conisidér'ant que le demtanideuîr n'al
payé qtue ce qu'il devait à la (lêfenderes-
se et ne pcut avoir aucuna recours eii
droit contre cette dernière;

Conisidérant que ýe demnandeur est tuai
fondé dans sa dite action, en fatits et oni
droit;

Maintien la défe-ýnse de la défen{1ere-se
avec dépens et renvoie lat dite aîction dudemanudeuir avec dépenîs, desquels dé-
Ipets disýtrtetiomi est at<'om'dée ù Il MM.Béiqite, j'l fomîtaIîlle, 'lut-g( oit et Robert-soni, avocamtts de lat céfeinderes<.

Avis deFaillites
T1,homnis Girard. fils, inarclhajd gémié-

ri, (le Ntîpierville, a fait cession de ses
biens.

"Ini l'"8imulIuîa Montréal,
failli, bor'dereau fllai de dividende surle prodluit dee l)lens-ieubles préparé;
les Cýollocitiotis payal1es après le 21 uo-veînlîîe courant, chez les curateurs, MM.Lamuireche et Bienoît.

"lin re" âlétivier et Belviti, de Saint-l)amis, Beliechlasse, 11M. Paradis et.Tobiu, nommtîés curateurs.

George Lavole, nîareiîanld, dle Saint-Octav*e de Métis, district de Rimnouski,
a fait abandon de ses bleus.

J. Atterri et Cie, mîarchands de Newv-port, dlstrict (le (iî ,oint déêluifflleurs biens1 pour le bénéfi<'o <le leurscréanmcier's.

"lu l'e" T. KCentia et Cie, hétteliers4 duIlolt.-de-l'Ile, Alexandre Desmatau est
nommé curateur.

L. A Pemreault, marchand de chaussu
reS, dle Québec, a fait cession de btdns.

"In re"' J. B. Bolývet de Saint-Ullal-
re, Québec, Alexandre Desmnarteau est

vdnte le six décembre prochain, 1% dix
heure., du matin.

BEAUHARNOIS, - Narcisse Papi-
eau vs Léon Dumouhel, ës-inomi et ès-

qualité ; numéro 197 du cadastre de la
Paroisse de Sainte-C6ele, avec bûtises,;
vente le six déce mbre prochain, à onze
heures du matin.

BEDFORD. - Jolin Farrell vs Zéphi-
ia Ménard, fils ; numéro 92 du cadastre
(le la paroisse de Notre-Danedes-Anges,
de Stanbridge.

KAMOURASKA. - Narcisse alias Pi-tre, Pe-1letler, de la paoisse de Saint-
-Louis de Kamourasî<a, ulivateur, vsJules Bruo 'Mlcbud, du même lieu;
le tiers indivis de neuf terres et de cer-
tainles coa.ucte lons, il Saint-Louis de
Kalnourasia ; vente le six décembre. àl
dlix hleutres du mnatin.

MONTREAL. - L'instiýtutiai Royale
P)our l'avancement des Scences, vs L)a-
me Harrette Iiard alas Fattie Char-
ltte Rcard, et George Henry Tate, 8011
époux ; lot de subdivision No. 34 de l8t'c8uldislon (lu lot No. 74 du lotoffiiel No. 1(354 dlu cadastre duquarter St-Antolne de la cité de Mont-
réal ; vente à, Motréal, le neuf déemn-
bre prochain, à onze heures du matin.

La banque d'Hlocleaga vs Louis Chi-bot, de Saint-Ilenri ; un lt avec bâtis-'Ses, sur lat rue Dej,îelle, sera vendu, leneuf décembre prochain, il dix heures
(lu matin.

RIMOUSKI. - La fonderie de 1lesss-
ville, vs ArsNèiu( ludon et Pasclal Hu-
don, tous doux de Saint-Donat, Rimous-
kti; un eml)lacemnoent de trois arpents de
superficie, avec maison, moulin àl soe etautres bâtisses, à SaInt-Doinat, moins
les machines, machineres, poulies, ce'[11%

oketc. * vente le smix décemibre I'X-
chait, il dlx heures du matin.

Demandes en séparation de biens et
de corps et de biens

Dame Rose-AIba Prûfontaine, de
MSûtréal, vs David Lanthier, du mé'il
lieu; séparation de biens.

J. 0. Lacroix,Procureur de la demanderesse.
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rie, de Monnoir, vs Frall,ýOiS Vigeant,

cultivateur sprtO de biens.

- I.E. Poulill,

Procureur de la demnanderesse.

D)ame R1ose Delima Lague, de Marie-

ville, vs Napoléon mestiier, 'Coîlirner.

ý1iit, (du nièmne lieu ;s(éparattion de'

biens.
il P.Ioulifl,

Procurieur dec la dL-1 fl1(llCesse

L'UNION DES DEUX CANADAS

1811-1867, PAR L.-0. DAVII)

Le livre de M. L.-0. David, "'no

deiC duux Caniailis," promlis depuis $1

longtemps et attcend4u avec tanit «liii'-

patience, est ein, publié. La répitattiYîî

de l'auteur, coninue 6crivaili, plstî>us

t faire ;qu'il 11ous, suffise de dire (lu(,

ec St une oeuvre mnagistrale: oùl gîî

cee dui style, n le cède eu riein «I let le'r-

gour des idées.

A. DavId aL puisé >'es ~~~glîîîî
'lux ,,oili-es officielles, et -.eSalléi~

tl~11, déagée do, toutefcil 0 î

miarquées au coin dle Ila plus stricte lui,

Pairtialité. Il llîoi, donne des blogiaPllîes

très complllètes'des lijonilles Poiique'-

qui ont joué6 les rrôldLs les plus Iiiipotitats

àt cette époque i»ouven1leîltée3 de ilotI'2

hlistoýire ; citons eîîtr'autres celles île la-

NPilsomi, etc., etc. D4n les lisamnt ou1 De

<'ýese d'admirer ces granîdes figures aull-

niées du plus pur p)atriotismne et quii uti

tanît fait pouir leur pays.

Dans la seconde pei.itie, il est surtout

questionl de la Confédération et desci'

C0o1stailces qui se ralttachient à Sou l-

blissement. 011 y -suit dains tous leurs (l&ý

tails la moelle de8 élleluellts et les

(luliseS qui olît provoqlué cette évolutiolli

dans notre existencýe commfle peuple..

le~s biographies des pères de la:1 îf

dératio)n se déroulent devant nous C(),11-

1li1e un1 vante paniorman et le, lcctel1i a A

suadsosto de llomulbriýlx extrai'ts dI .,

discours qui furenît prononcés el' faveur1

ou1 contre le projet, lors de sa discussionl.

leý-t donc Intile d'insster sur le fait

qule CU5t un ouvrage d'une lhante portee

et d'une importance considéraJble, Puis-

qu'il s'agit d'une des plus belles 1)i1i15(*;

de notre histoire. CJet ouvrage n'est Pa"

seeulent dkigti'nèé il ceux qui .s*'ccuPcflt

activemenît de politique, il devralit 90

reucOntre dans toutes les biliothèques,

et les maisons d'éduîatj<on, où l'on W'oc'

cupe tant soit peu dlu psséÔ et dia présenlt

de notre patys, devrsl4flt le mettre entre

lets mains de leurs élèves.

Le volume est imprimé sur papier de

luXe et sort dies ateliers de 1ti m81'Wn

EPSEBE SENE('A1lý ET <lce qui

veut dire, que sa toilette tpgadîIî
1 ;_ JJeu àdésirer. Il vol]tit :rbIl

j. T.RI LorangerAVOCAT

pages for maut graind il',N- 011 V i an iw i60 IN OTR E 'D)A ME
dails ue autre clliO 

- -

- Teil. 1>l SIN- Tel. Mar. h. 855.

,AI cité deleî',rO déie gmîider O A. MONETTE;

,;alcel irte 155~-56 Vicl., <.111111 al) et sî

légilîitiC, loli obhChambre 
66,

tion~projeées.97, 
RUE 8T-JACQUES, MONTREAL.

Lises les "Causes Célèbres". que nous

reproduisons à la fin de Se numéro. O E L S & BB C E
-W. JA. BS A KECW:,HU IES*LFY

97, RUE ST-JACQUES Courl Supérieure superilo Court
Batisse Banque du Peuple,

Chambres 69 et 70 Banc de la Reine oen's Dench
NO 8 No 8

J. IL GRAVIEL, Cote Place d'Arwes Place d'ArMes Hill1

coMPTABLE 
MOT AL

Chambre 68, 97 RUE ST.JACQUEI Arlhat et collection de (j:'émncog et Juge-

Comtaîlt' nwI-itm dans lesi provilced de Quîébexc et

Perception de Créances, Assurances. _______________________

.......________ Pour vos photographies
ALLEZ C'IEZ

Charbonnfeau & Prieur,
ingénieurs Civils H EN RI LARIN

Arpenteurs et solliciteurs de Arateentho$
BIUREAUX:Atsehl

l5 cJote st.lLatnbert. Igetréai l'es I)ll)g*allt (Joli sortenut (le cette

lu uson sont renarq mat Is par leu<r fini.

BOVRIL
Donne la Vigueur3

Et est un excellent prévenltif contre les #o

RHUMES, FRISSýONS

TOUTES AUTRES INDISPOSITIONS «UOCCASIONNE LA FROIDE SAISON.

~,,andS-l v otre phXt,,J1ai ois il votre Epicierî

Veuillez décou r Cette 8 nnfoflCO et nous l'envoy'or et nous vous ferons

parvenir le WJIONMAIWS GRE AT WAR PUZZLE.

]BOIIBIL, LIMITED,

27: ue St-Pierre, Montréal.
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CAUSES CÉLÈBRES

LA BANDE D'ORGERLS

.4Jn»J, ui moy3en qtue lit Justice eul)lo-
yait autrefois eontuâe le crime Pour lui
arracher, au profit dui Publie, le noui de
i*e5 comlices, le moyeu qui- l'lîuiauitý
a jiuttement Proscrit malgré son) utilité,
le erlinie lui-mêmne l'a saisi ;juge et
bourreau, Il commande par la force et
par te lé?§ iie

1)a l"Voon l'emporta, bien que déguisée
ouÉs t'es onnenwints4 diéloquenceenp-

tique, et le 1)Ireetoire fut enfinm arliié (le
n'li li du 21) nivôse n VI.
Reitait à eu faire un énergIque utsage.

Trop smou vent préoccupé des nécessités
de laslittion extfqleure et des besoins

d .nconservattion personnelle, le Diree.
tfýre ,M'appIiqua beaucoup plus. A coin-
ýw:ttre la eoutre'.révoiut li i par ha dicta-
ture, la déportation et l'omtrac!«inie, qu'à
uiaetoyer le pays des bohé'miens ariués

<ui lepa~uur let ni maîitres.
Nous trouvons dlans le *" Moniteur"' du

16fétvrier, 1708, la note su4dvsîtte qui nlous
mGntve le gouv-ernenment ctintral réduit,
pour ainsi dire, à la défensive.

e"La-polIIce a pris les mesures lem plus
vigoureuse» pour faire arrêter et punir
leu brigauds qui fi étaitalt organises sous
leq murs même de l'arts. Beaucoup
dtlentre eux sont signalés. On eit à leur
rechere.-eý Le général Leilnoille, coin-
nim~dant la dix-sepItdlême division mili-
taire, a lplacé do forts détaclienients dans
touteS lIes eOmnlune, qui environnent Pa.-
YI*, avec ordre de faire des patrouilles

joret nuit Pour protéger les voyageur,,
et' t'~ ~>ItIfês înlqu(#, et aissurer la

tra4xluilIté des citoyeus. Indépendain.
mëfbt de ces détachemnents, chaque régi-
IuéMt de cavaleenC garnison il Paris
fait pýefdan't toutes les nuits des patroui-
les A de iýx lieues de rayon. Toute. les
tràubas *sont sur pied dans l'étendue de
la division, et de« forces considérables
pe-uvoeut, au premier aignal, ne potr u
toile lei points."

Tpllg était l'impuissance de l'autorité
îluiad, Iç directeur du jury de Chartreâ
etjea président du tribunal crnAmnel
d'F.4*»-Loolz donxiéèmt l'exemple d'un

pns~ç~a~ne~iqeniet tb lietia
truit.-

Oé»littflit qu'ian tout de dix-buit mnoig
de 'titiW'à confinels que le eItoyer.

Paillart pmut rédiger l'acte d'accusation 2
contre les prévenus d'Or-gtres,.

La collection complète des crIime, et
délits Imputés à la bande, fut présentée
au jury d'accusation le 19 vendémiaire
aut VITI, par le directeur du Jury cn
exercice, Mras

Ce jury, après examen, déclara qu'il
y avait lieu il sévir contre quatre-
vingt-deux prévenus présetst; et conitre
cent trente-trois contumaces. Troi s
seulement fure-nt acqitt6,-. .Soixante-
quatre autre-;, morts depuis leur aires-
tation, furent seulement déCnomnié,s dans
l'acte d'accusation.

Saisi, comme directeur (lu jury,, de lat
connaissance de l'affaire, par jugement
d'attribution dlu tribunal de cassation, le
citoyen Paillant avait dé, d'après la na-
tî:re dut pr'ocès, net lr<'-cer qu'un seul ac-
tel d'cai i n si que l'article 233
(le lat loi lu 3 brumaîiiire ant IV li mn
donnait la faciité.

.Mais lus cri nies (-tant très-noînbreuîx,
pour Pnliprésenter le tableau clair et l>ré-
<'is, 41 nie pouvait mieux faire qlue de les
y classer clia<'un dlaits un paragraphe
particulier, avec l'analyse (les cliargýLs
etl les nomse dle c-eux (les prévenus que
son Instruction lui avait Indiqués j1îîý
qu'allorsq commlie cml étant pluis spéciale-
mnimt les auteurs ou les complices.

De sou côté, pour établir l'ordre qu'exi-
geait umi procès aussi Immense, le pré-
mitient Liendon cruit devoir enýtendre sé-
iarénient hm cué avant leur muise
en jugement, noil-seulemient sur les dtif-
férents paragraphîes dlants lsquei.4 cia-
clin d'eux se trouvait Impliqué, mnals
aussi si.ri <les dlits compilris eni <d'autres
lrllgrapmi4 s, il mesure <lue ce comîi)en-
eeut (Ilinitruc(tioji faisait entrevoir
qu'il' Y avilent pris part, quoiqu'ils n'y
fussent pas désignés.

Cette opération première lieprdit
pila umoins de quatre cents interroga-
toires. Les débait,; ayant aussi plus
lard indiqué qulelques-luns des1 accuseés
'ommle auteurs ou eolupli_" dle cr-Imies

énonclée edi d'autres paagmtmpîîes qlt»
eeux oùI Als figuraient le préosident esti-
ma qu'il devait également être présenté
des questions contre eux, Pour- raison
des Unis et des autres.

Le citoyen Liendon fondait son opinion
sur ce qu'il sWagissait Jei d'une véritable
bande à laquelle était attribuée en géné-
ral la longue série de crimes énumérés
en l'acte d'acecusationt

En second lieu, de ce que le jury d'ac-
cusatiou 4Y&Atý PIrO11:neé par une sebxle-
et, m#me déclarationi contre, tous le a-

cssiiconcluait (ue, si, sons partis-
lité, On Pouvait soupÇouaer -celui' qui
avalit fait partie dle la troupe d'eu avoir

partagé tous les crimes, quoique dans
l'origine Il n'eint été compris que pour
liii seul dans 'un des paragrapbkes de l'ac-
te d'accusation, l'instruction l'ayant en-
suite fait reconnaitre comme coupable
de plusieurs autres délits portés ailleurs
dans le nmême acte, il s'en trouvait accu-
sé par le fait, et qu'il dlevait être aussi
posé des questions contre lui pour rai-
son de ceux-ci.

Cette opinion fut aussi celle <lu prési-
dlent de la section e!minelle du tribunal
<le cassation, le citoyen Viellant, qui,
dans sont rapport, témuoigna le regret.
qlu'exprima asile, substitut <lu coin-
iisaire portant la parole, ' qu'on se fAt

borné à Instruire chaque fait Isolément,
et à poursuivre chaque accusé sur les
fiait.s qui lui étaient pensonnxeis."

ILe Plus grand crime était l'associa-
tioun tous lsassociés étaient comîplices
les unis des autres ;* les délits étaient
connext s.

Cette nmanière d'envisager l'affaire ne
fut POIit Partagée par le tribunal de cas-
sautiomu le présidlent d'ut donc renonceIr
A àPOmer dles qllestteonsý préliminaires sur
le fait d'association, et Il en devait ré-
sulter que Pilusieurs accuisés dont la con-
damnation n'eflt-pas été douiteuse, Puis5-
qu'ils, nLem'asain ux-mnêiteýs avoi'r
fait partie de la bande, furent acquittés
par le Jury, qui n'eut pas à répondre sur
Oe point.

Dan's le nombre énorme d'attentats à
la sêretéIt Publique, le magistrat Inlstruc<-
teur nec put donc s'attacher qu'aux cri-
mes tt délits qui n'étalent pas dans les
termes de la pirescription établie par lai
loi.

Le 7 vien<iýlémnaire an III1, une ordoil-
niau<e (le ', soiît communiqué," rendue,
iar le irxet&-ur du jury de l'arrondisse-
ment de Chartres, fut suivie d'une or-
donnancDe de traduction, par un seul et
même acte d'accusatIon, devant un jury

péild'accuisation, des prévenus eor-
Posant la bande d'Orgères. L'ordon-
nance fut rendue conformémelt; aux ter-
mle-s de l'article 243 de l'acte constitu-
tionnel, et de l'article 140 du Code des
délits e.t des peines. Les conieidérants
de l'ordonnance déclaraient que les dé-
lits étaient connexes, et que l'article 2M4
du titre Ill du livre II du Code des délits
et des Peines, défendait à tout directeur
du jury, à peine de nullité, de diviser eni
plusieurs actes d'accusation, soit les
différentes branches et circonstameces
d'un même dé]lt- soit Jeig délits, eonnenes
dont les pièces se trouvairel: mnrêmne
temps prOduitesdevant lui. l1

Ces8 PrAlilninaires établis, on. dressa la
liste dea Jurés.-
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7Un réquisitoire ordonna (lue tous les

iièeusés seraient réunis, p)our se concer'

tei- ensemble *sur le choix des, jurés, dont

le tableau leur avait été notifié la Veille,

et îexercer les récusations dont Ils, COn-

viendraient. Le réquisitoire avait Pré-

vu les mesures à pr-endre pouir que cette

réunionl pût avoir lieu "4sansdage pour,

la sûreté publique et pour les îno0ellW5 .

Un' détachemient de hussards et 'un Pl-

qulet de gemdarines, sabre en maini et le

1-letoIet au poing, furenit placés en ba-

taille à chacunie des Issues- de lat cour

de la lprison. Des sentinelles fuient Ptis-

fés touites les fenêtres donnant sur

la cour, le fuFiii chargé et armé. 8Sous

cette garde, que rendlaient n)écessaire

kutr nombre et leur audace, les banidits

d'Orgères, eomlmeiicùreflt n'ie dlélibiéra-

t!oQn tumultueuse, dans laquelle on -s'O(.-

cl!Pa beaucoup plus de recomîmanlda

tionis spéciales pour les, interrogatoires

publies, de mnaces à l'adrüe5 des faux-

frères, <'échanges d'argent et dle tabace

(Ille de la question à l'ordre du jour.

Chat-Gautîiiei' fut chargé (ie nof.iIii2r.

aprèes dleux heures de tuantultuLCi-x Pele>

mlel, l'opinion des atCiIStŽS.

La ýrépoInse, poitée par l'éloqleiit Ji I-

terpIr<te do,& c1îaufieUrs e4'Orgè'es it 

Juge du.tribuniial crimineln fut quew les'

tiecusés ne voulalulit point de "laiboi-

ituisI pour11 jurés ; que l'aMfii'i était

tiol> deea-te et trop emîbrouillée ; <~ l

vOuhLiient decs "honmmes de loi," ou1 ties

Qýiîdit aux fenmmes, elles déolarèrt'it,

pai' la bouche die lat Mouecldii, "qu'eles

feraitxit ce que les hommues fe-

radenlt, "Ce <lui. n'est point 1i1rcuai

ti<>ii l>O5,itive," fit observLî, dans -von 1)1<>

Cès.Wverbail, le digne juge au trlibulll cri-
niuiel.

AIiiSI, les chauffeursi1 d'Oa.gtêre5. cOn-

elitallifèrenit dInne VOIX unanime Y luI'titît-

1111ufnaissante du jury. Ils aValieilt <1uel-

<111 ra, peutêtre; 'pouir il-avoir pai 5

ttlOý confiance illimitée danis l'inipartla-

lité des labjoureurs.

Le tout finit par lin tirage ausort et

par un appel 1noaninal des aceuse,é, il

chaauam11 desquels on deiiiaudit. ses lrécu-

,sailions particullne..

On L'observa pas moitns la légalité à

Uyégard des femmes.
Su les quatýreý>vingt-deu-X itufé,Il

Y avait tre;nte-sept femmes. Les c'rimie$

IluputéMs en commun A touts ces accusèrs

étalent de nature à outiltfler la pein'ý

clapitale,,il y avait Lieu & applique,, l'i'l-

"4A l'avenir, ~cn em rv~1
de eaTLme - emportMit lii-,eje, 4 e m1Ort,

ne POuira être mise en jiîgeneiiii. qu'il

eller,<lt la tre-

lée;
Jeannle Datia.femme (lie Jea-n

Biolilly, (lit Blretoii1-l<' cul sec, ou1 Safns-

eliagrýli; -e
CatheI'ille AIii'i dite lat IMtaIil-d'

>S ae-lca nue Roi.«itfemîînie de

Piýerre Thévt'iiot

M'arie 'ihna.concuii>ne de U;er-

va,.îlsIierre Moedit le NOriililn-te

Rambuillt' c.iil euine <le Pitire .e

graind,

3at-lI.ertne( i)avoiiie, femme dec Jaciuett

iielad,<it le rg"Nfli

Deflis de Il
Hlélotise Duvafl, veuve << ,na05Mi

rabon;

su> lé tits. C es dix- hunit jure l f ure üt, iI.

rést la s<>r ptarmii t-rene etooibit ' ç»q-:

is par ýlîra-Cidint Mentdon, îmr e M»->,

t't.tut lis oii*imed ov'ie~tt

prés l*p ribunnal -riinbiel et, paxir le -

ii stril tenss nîuaîilpaiîx <le la ,ý nit-

ne de Cluiirtrres, les <ltoyetîs Blon1i6 et

Lie jury <tait alawi e(iposé .

Jur(" : les citoyens Chai dexin,prîr-

tal.r' il (Illartrois- Hu-tJLaniarmo pro-

Pritir4e il ('ia.rtref. Claye, preiriMtSirt

Al But: Pétey, proriétatr~e ait Coitr$iY;'

Brtehaî-rt-lazi, propr tii-ire A iDua *i'

Ju ie t. a n e iti & wu pom é44u r : <l& l- te ' ~
mouarant a. (lainplîeJ -; M W u''i!itl

taire, A Nog-iitRotloiOi; Fouré, X*

officil. manIcipal à hmUe;l~ly

va i i ' .li n .aim l, r une dl ès O l i u J i .AChll-1 11 ,0 1 -hR

Bobimet, marchand, rue St-Mlcliel. à
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liait été vérifié, dle La înaitire ordinaiire, M:rein Bovtrôuel*?

qu'elle B'es-t pa.- ene4inte.' ei otii.(i tJii

Vine visite .eruipikust' dlémiontrai EhL ileth l'alié, femme de l>illitý

qu'aucune dies aceioées nie pouvait ln- Marle--Anfe l>lehsu<1, dite là.%ges

voqiler le béniéfice (le lit loi. I CrI~< <oh, It 'lléè.-'i

C'omfme nous1 ail-euns, à l'issue (lii pro- léiL s

(les rouleurs de la Beuce et du1 <hlti>r<le

nais, Il ýýKera boit d'en dresser Ici la1 liste. Mdein'tt't. (Ilite lat Gaudv-

Miar.le,Caltlliliîe (ïoussaifl, veuve de Mmirl<'

1',rançýoig pousine.il. (lit LapatMile. 
PocSi'.i.ii I'~hard.ii f(<uilut' de

MûiiiliRIse Italbillil'(l. femmeit de 'iT .11t-lii4$5(hut

ilouilly, dît le pière Li'ro as IJeitl îrijil veuve (le

Chagrinl.uul-s Bouli>u. dlit Beoul.

Mare~l1~<'<<~4>reLange, *feiiio Qllaiid( s'ouvlrit le îirueès d')rgérem;

(leFran-oli-ThCodor Peletie ;latrts (-fait devenui le reier-vous

Marguerite Dolifai'd, VLtuVe dIe .Jeat- (le tout <'e <11w( les<Vîrtmensnv4

Louis Le4-r&rid IreiDavid, veue roiiiiiiiftsde citoyens ilias4'

Mare~Tîêr5i~î4tî>i< avd, euv hes. niih'u d voir daîns ûoute imi nia-

Michel, dit Migili ; j stC t lIIaei-It SI lonlgteimpîÂsotilé

AieSq-vigiiy, fejle <le I'iorre Mon- la JumtieL'
gendre père Le vieux 111o111-11)«)t r&éodal <le 41 YI. iî'

Marie~flt0Iîeîîe iu4eu~lIde <111 (]iii*tiV. itiiit-kl'lt- diuire des viiruC-_

Victoire 
avaîiîe~ i~iit étA 1iî>ir<)iri(é 'rèÀe

liabi. dit lit elIVn'ent aux, Imlsoiis, ti ti servire titi t riletin'il

i-s ; cl it i 'liriumnel. E "î'4t par. Je îizé l<î~

Mailie 'i"rotivé,<lite la it - fe vue<< queP fut Inatîgum<W lat dostintien Iiwtv

.11lýi ereai;de cetI édilhe, qui tierît>r mjî''fi

Brigitte îtol>ilhilr<l, V'euve <le Pl)eoilis (elaitI-fs o v

Mftiio,4»~ Bigl)t>ii, fenlill de .Jî'Ll l'ii v'irie uciîîi ièt4 'rculiire'. <i

A tige!', dit W< BeattiFriil4:0ois *. gadlins, liMiitiit de' li piorte'pielîî

)1arie aiguon, dite Mallette' *liili'i<it~' et tl1XIXcI>III it jiimitil lit, bmirret

de .Jea,îi Atuger, dlit le Cht<4IIti<r du tibul>iuîll, y' avait été <'<biwnit, 84, <t"

Louse-L'élicifti Sergeult, Ieîul l. l rihuiles li-muenit été ixý'î«-<t4 <laits, -îi'

lýo O l;ilii u . 1-;

MaI~e~rfn<oi-~'MOUC<'idlI, dite U~f- I înA p1coimhili*>t< imi' Aialle

njette litl1ieli 
éc<>rnie avtvaiit été lttrl>ué,inu t(.,

EV>&ibet~ T<>ntl., feluîhmC d'André înioirm-~ ùiilq <e'nthfi te"~iK-qtitr

~<!IiiOt tit n<l'é 110ii 11i t(%uî<2-usý avaienit été asslig: lwuIl qi'(iIs'

MaietLti Attitré , <11h'II Br ti' toux inantquAreut A ilippel. 'tm,î

Dupoktdit 11 Bor-~ 9l& tuti-i des litmhouIrttu>S desý viViîu-

3Marie Dlheaut, felimine de Chairles C<cst- filles4 dos feme, les mmnlieiitwtN ili

goL tilit riiObuche ;flo4(efrle 
otiil(lgttm

M itri(.1,0Loie Lei relh<, fem m eîI Lii'1 l 'Jury 441)(X-111 était '011IX">04 eXtrigtM"<
a m ,î,î.k-ê'mue-n! <de tlot-TA' jîwén, lie trti
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Chiartres ; Gallus, propriétar fgy
Coe O'-~ marchand, rut- de la liècade,

AChartres i rpieief

LUMean' Gu llet, proprIcittire àt Souan-
cé; Hmqutlt-Amoteau, marchanld Il
Dreux.;

A Berebres", près Dreux ;' Beauieu-pe.
lit Propriétaire it (orget ; Phéi'ouini,
cltlvatsui à Vltbers.

C'est pour' plus d'une rai>ýon (Ille nuits
avons conservé ks, nloms de ces estelima-
bltes citOY"lns. D)'abord, si l'on songe tà
l'Inçroyaîtde liâcheté des Juges dans Pin-
sieurs déPolrtenlentsi de lat France, à
l'ép)oque( do)nt nous retraçonsl'itre
M n'eslt lU~ slits lir1térÙt dle rapporter leslnoim <fl s oiinmqe,<loit il nous s(eait
dlffklle aujourd'hui de bieu comprendre
le courage, qui osèvent condmuhner les
brIgaiils d'Orgères. (-est qun'on effet, Il
'le mnanquait pas, dans les autre.i jînrtos
de lit République. dle citoyeno prêts ilfire, par terreur et pax <'goïine, cause-c
commuîne avec 1414 p'eturbateuîre féî*oces
de l'<rdre public. LeN annales (le la jius-tice crlnminelle, uotus le l>lreetoire, nous
montrent plus W i jutry acquittant

scadajusemvitdes asselissilx reconi-
1.8

Et puis, îut-lpets cutrieux (le voir
quelle oinionle IU)I~IîliltL4 eulx-mêmzîes sefialkitt de lit juiex. 14'is i'éc115.IL'tis,
ail niombre de cliq, Portèrent print'lpa-
l(m&Ilbt sur* les potits cuit ivateur's Ihlet-

tr ur- li tatcur de ('ita<mîsur
ln VIKIneronl déýbitant deý Vin et (je Il-
que-urs. (kletolnmesý tdégrades î>nr lerimte et par le vice, <'Oiilpieiialeflt coefuls6meq-it~ qu'ilii trouivetrilenft encore îlnu,d'imnpartil~ité~ parmit lets pri>l1étaires lit-telligenîta qqe <h4Iiis les (',lid itlions sold-
ies luel votsine; dle leur propre classe.

Les Choges ainsi disposées, le tribuinal
entra et' mêa.n4.. Il était ainsi coinpo-
IPrWsiet, Qhib<ff Lidon - juges : Bar-bet, juge au trlbuffnaJ civil, falvant fone-t(in de juge ail trIiunl erilluel, et, eniremacemnt des citoyens Marntois,Br<,dit ot lirulix les, citoyenm Bians.Peter, Brgerunt et Milon ; jnge4 slle-
I>ICLrIt 4ç Marquis et Boii.îî.

1'ittnlienOe ouvirte, le gr(efTkr I)uque4-
laay IOalIR leçcture de l'acite d'ac,.umatio-t1C'citait nu travail 4n*saltr e4ucore au-jtird'IhUl reinarquable par IF« Clarté, snméthode, @'a logiqlue de déduetio«a8 Lemagistrat qui l'avait fédigé, le cîtoyei
Paillart, nommlé Plue tar Juge au trbunal criminel d'BUMý.et.î4i, avai~t eu8-frayer une route suandbollu d'un labyrn
fihe d'InforMations Cuatradîctoires et
coiifîue.

L'acte d'accusation contenait quatre-
viDlçt.qliLnz pamagrapium, " ralomatt
duacua P. un dôUlt SPécli Un vol de mou.

ch1oir 4ý un larcin de fromagê,s Mous et deVieux ojing y étaient Scî'upuleusemneut
reltés ', à Côté des horribles assaLssinats
de Gaultray Ou du MiIlouard. La part
était faite, dans chacune de ces affaires,
à chaque accusé, avec un Lis>n serupit-
letix et une conscience minutieuse.

La -table des pièces à conviction pré-
sontait le m'élie spectaco qu'e l'acte
d'aecusittlon. A côtc d'un vieux chapeau
à trois cornes, d'une pipe de lâtre cas-

'evulgairceientappelée brûle-gueule,
d'un peà en-l'air '0 cinud'ieunne, de's Vête-menti 'ensaaaglantês, des cheilses pou'-
teint eincore les traces affreuses dles
ecc'up)i ilortels dlu coutr'e ou du1 couteau.
JLes os du petit gars d'Etreeliy figu-,rlent au illltn dle ce sinistre~ hric-â-
brac. Il avait falu plusieurs, voiturw,pour charrier au g-reffe cette 6ionore

Noliîs îî'auvou' pxil avolir un kiisýt:i nt ha
iM''enê de btOi('lu le leetellr à tl'tyuvs
les 1m1îile (lhe~t es tdébats. Il n'y ce-ýtlihlvll it que lQcý étermiellets dêniéga tioens
dus bandits, quex les aveux déjà cent
fois renoliveés< du1 Iouge'Aî,Lea

1 1 du
Birge u'Joydu Bnrglie-dIu-IIti. etdle quelques-uns de leurs c pîts IlnouIs faudrait falire paisser enîcore devant

s 1cs yetlx chaci un deýS eTi'les que nous luji

C'autentonsjnj
1 5 (lune de r'appor*ter lediscours pronioncé Ilar le lirécildeît Gli-bert Liondoîî, après lit lectitre de l'ar'ted'ac<'uj'iation. Il y a, dlants le tont de ce do-cunlecut, toute let révéiatioî tl'mi (état so-cial nlouveau, iîîais ait y entend en quel.

que m>rte l'écho (les 'temps troîîîlês qui
viennent dle finir.

Nous tIirons tout à lheure c qu'était
le Président Liendoni

(Acss lit-il,
"Il est enfilai venu pour vous, e jour.tout ('e-eîîble rassur'ant et 'edouitable.

mnais, dants toits lies cas, depuils si long:temps pré'venu par vosi propres deinfn-des, sollIeité par la justice et réolamiu
par lat ýsociété entière.

"Deux ansle A peu Près s8 son cconLI(s
depis uepréývenul dles déislet insgl'avcs,, oIvroans des8 Soup!eOmîs le% Plusoieux, voit" ayez vu, les uns et les ailu-tres, votre liberté Juîstemenît sacrilfié.- àl'intérêt public et it la sf1reté6 g(énêral<'

"Dans cet espace de tempxs si long (nilui-mêma et bien plus long Bincore pourle Mlalheur et la captivité, déjàt l'on vous
a fait, avec autant de Permêvti'ance quede euccès, Parcourir l'Inextricable déda-le des préventoens muitiplépa qui pe-saient sinr vous.

"iDans l'acte d'accusation qui vient devouas être lu, vous avez pu 84usir le dé-tatil Pénible Pour des coîlpabtleR affreuxPour ceux quI1 aie le waaent pau,, dl" cri-mes qui vous sont Imputée, et que depuis

ont paru confirmer, et vos 1propres aveux
et l'examen ultérieur de votre immense
pr1océdure.

"AsŽass 'aa s, ncendiee% vols sur les
grauIs chemins, dams l'intérieur des Mai-
sous, avec effraction, pendant lanUmit,
avec dte armes meurtrières; violences
et attaques meurtrières à deseela de
voler et de tuer ; viols ; vols d'effets ex-
p~osés dans les f <sAres et, das les ennpi-
gas mir la foi publique ; tentatives
d'assassinats et de vols ; eii un mot, bl'i-
gaýndages de toute espèce, dont les

mnoin dreýs somýt, en apparence, d'avoir
acheté ou i-'e(u gratuitement, et aussi r-
cuéK.lé ' n<ieiiet partie des effets volés.
"Tell-es sont: les atrocités diverses ne-

comlpgnbées dle circonstances plus OU
ln0iohus odieuses, et ainsi plue ou moins
aggravantes pour les uns ou pour les au-
tres tit vous êtes collectivement acc-
,sés.

"Loin dc nous de rien îrésnr à l'a-
vane ur le degré de conviction à résul-
ter les débats auxquels vous allez être

souîîs. Iolmî <e nous aussi de voue dissi-
iiler les Impressions doulouireust1mCJtt
partagées par tous ceuix que-, dans1 Cett-'
enceinte auguse, al surpris ou leffralyé le
ri,>et dles attenltats dont on voue hre

"Eli quoi ! pour lat plupart,' si jeunles«
encore, vous auriez pu faire, dans la1
arrière dra' tua, des progrès auosi Mar-

qîtés, et aussi rapides. Quoi ! nuéis 1)res-
que touts dains ces classes de la leOüiCte
que leurs tîavilux ntles lui rendent si
préclieuss, comment en auriez-vouS Pé-
fêt6 . lathine ù, l'amour et la criainte el
la confianceý? Connient uta seriez-voue
de(venusii les fléaux par vos crimes, tan-

dlis que vous pouviez en être les sotiinO
pur vos servieS '?

"Ainsi donc, étrangers à a s( été, au
Sin de la société' même, les droits dii
sang et des la nature, les affectionis El
douces de la recownnnaIgsance et de l'amnd-
tlè ' cette sorte d'intérêt tendre
et religieux quinpirent l'enfance et la
Vieillesse, le respect pour la sreté des,
ptusonines 0-1 (les prpriétés, ucun de
tes liense pî'êleîu, enfila, n'aurait P"i
vous l'attacher à la grande famille à, lar
quelle vous app)arteniez ; et VOUS en ail1-
riez déchiré Ie sein a, proportion de ce
qu'Il s'ouvrplt poulr vous recevoir !

"Ail rese,ý qui que Vous soyez lis uns
et les aeuutres, quelque soupçons quel Pln-
nent sur vous, croyez que dans ce tetu-
pld de la justice oùi vouis ôtes reçuis, ja-
mais la Prévention et la haine ne tien-
dronit la balance oùf vont tre pQSeS les
actions de votre vie ; l'huinanituê est
dans noS coeurs, la douceur sur no@ lô-
't'resm, la vérité dftiw nos diftour» et 'é-
qulté dans nos décisioql.

"fA 910,1s appartient la discussion et
l'examen de Vos fautes ; at votre propre
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,cowl5lein,e et At la loi est réser'vé d'en

faire justice. EconItC-7 les cr1i lfpkIeuCli

de l'une, respectez les décisionls lii1P&ir"

tiales de l'autre ! Tout ici vous en imfpo'

Se' l'obligaýtion la plus lIévitatble--

"L'appareil imposant qui nlous enl

rtine, le conicours immfense qui bulS

Peeles fonctions aUgustes* que BOUS

reînplissoîis dt dont nous sommfes COlIP

tables il itla société, doivent <.oîlutnaiidtl'

lPO4.r nlous le re-ipeet A chacun.f (le vous-

"A des questions faites sa&ns aigreur,

vous répondrez sains amiertiie. Sans,

doute les détails seront fatiganti4 m'ais

ls SOnt indlispeîis.ibles ; les aveux seroult

Piénîiles, mais Ils sont nié3e-,saires. L'é-

tetîtile de cux-dé, la vérité le ceux-Ci,

dleviendront des mnoyen,,, de, justificaionl

liour I'ltinç)eoit, et pi-éiil'Croîît pouir le

cOhiipabl(tý cette srede ctlfiCClîî

dute aLu malheur, même quand dl est m&

lIté ; ot, peut,-tre, concilieront à la piu-

part la clémence des jurés dlevant les-

quels vou3 comparaiss ez.

"Extraits, par le sort, dle la liste dle

ceux dffl habitants de cette cOiulululle

e t dui dépiartenient investis, les uns et

les autres, de l'opliion publique lat Plus

favorable et la mieux méritée, recoin-

MEandables par leurs quaités, mutant que

dis$tingués par leurs lumières, ces jurés,

'c>nfiýrués par vois proîpres choix, ont, A

l'épanchemen~t entier de vos ilmes, les

droits les, plus incontestables, el, "élue

temps qu'ils eu ont d'égaux, et A l'e'stl

mue du. tribunal, it A celles de leurs coui-

citoyens."

Puis, se tournant vers les bancs drus3

JUrtés% le présideut ajouta:

"A quelles fouettions augustes vol','

êtes appelés, citoyenls jurés ! quelle tA-

che pénible, mals importante la Fr<'e.

l'humaituté et la justice vous inîposelit!

.L'affaire qui va sWinstriilre dlevant vous

est -telle, qu'aucun tribunal, Peut être<,

-11%11 a encore eu de sCimbituble.

"La rýenomimée, qui se charge (le Pu-

bMlle les bonnes ou les imau'vaises actions

des hiommnes, et d'exténuer oh 'xaée

A son gré l'hoawoeur des utis Ou lat gloire

dle- autres, la r,-nomméiCe a porté dans

toutes les contrées dje la République le,

bruit de cette dlscuisslot solennelle. De

tote Pa-rt-, les yeux se fixent, et sui'

ceux qui en sont les objets, et sur ceux

qui doivent cmi devenir les arbitre's-

"Dépouillés de toutes plvnin Pro-

I.res ou quxggérées, étrangers A ]'Opinion1

publique elle-même , vous contsentirez A

Ine Pas la prendre polU' $7gle de vos dé

clslins, et vous daignerez vouts rappeler~

eom1bIen les archives du malheur offrent,

d'exeraples de ses déplorables erreurs.

"Rn'appartient aux jurés, ni de Pro>-

nonî11cter les jugements, ni de fixer les-P

nes, mals leurs déclarations PréPatiet

k s uns. iilittl'tll-ttt des

antres.
-s'il cul est lti, itytsJurés, VOlt"

nie nuqiet'u4ýez pas d'extlinvtir avec Unte

a tte ti o ni so ulte n u leh s ch:1 'l4c t , j o it d e~

cOlliilsaecis, et résultansotd

l'acte 'C.ttIusoit des pr4xcè's-v'r-

batux et dirs attire, ro servant A cuits

ta ter les délit s.

"Daniis lat droi-tiio de vo, Aines eult'O''

v'ous 1ié,sed'eZ les dépositiotls orales des

ténioltis, les r.>15set les défetses des

acs' ien (le ce qui peut diriger vo-

t.'e optlloi ou ôcltiit'r voire

nie vous éeliappertl ;~ itètêmeil'u seul

dje c'es tnot-ý de ceis gestes, qi, lndifl'6

rotit-'4 pour l'e vuilgire, el, géniuil, sot

diiu 1111,1it prix pour~ dles jtit'65s en

pi îtiilier. paîrce queî solivetlilsd -

lent ài leuirs voXetdésignetl à lers (oit-

vitilonis FI lîîtXI'Otwe ou lit Cutlpallité

d'lui Prévenu.
-Al tie sera pas pet'du pour' les; ac-

cusés ce bien fait ina ipaéll>ble de notre

cékttOl<riielle, l'avanitatge d'être

enî pré*stice de leurs Jgs et dJe poil

voli' disilitet', 1 îu4ir dil ire avt' ecN~ eux'

Chlîtlt (le leurs chefs de, lli on d4c

leurs miotifs ia>lgc

"('ou01iui., dan'l une affaire auissi 1111-

nît1',t Il se;4rait q1sIbl 4îi l'htomtmet

tuélue le pdlus :îpîl(li îldîlit quîelquesi

faits itée.iitsoit L c'htarge'. sait A

déelitirge. la loi permet14 a1lx jurés, pîour

tddier leur iun(.tti)i', de pretndre des il-

tas. Vous liserez done de <'cite ucit(-

to-,ens, juîrés, (,il oluse rvaiit, ceeiîti ni,

qiae la dliscus-sionl îîC41 soit jamis lit-

terroilUe. Nç?ncs Vous iîv itons. d'11itiat

plus, A* rédiger' et à recuillitr pri'a0I>re-

nient les olis4rvfttlotis (111l vous~ 'l

seint jîté]ltite, u, fuites iavO le

djscleitienit dant Vouts <des etiplA-Iiý.

plles vous seront d'îlot' véiltale tilité,

lorsqu*ll N'airaf le donner'i votre d&.'Ait

ruiO su' lese questlions (1t11 vousi. Stii'Oil

''t'e8 qutestilons tic douive nt jamattis êtire

r îld4aux jutrés qui' après5 lit cléItM<'

enièCre' drs déliais, l'lai, vouts pouve'<z les

p)rOeltlr d'avance'<.

"Elles aurXnt, né<2 <hmffltleîiint pouir oi

jet <le savoir d'abord si le fait <le 1 lut

eusititi e;ft eanstant 01, non; OU se-

('011< 110114 si l'a'1cusé est oal îoii (,On-

vaincui de l'avoir coilis ; tIl trltèIe;(lue

lieuI, tolltes les qtitstis qui peuvtiv'

d(étÀlnmlu4'r l'inte-tn <lansu laquello 11,

fait a été commis ; ensite', tourtes celle.4

sur lf Plus out lliS) de gravitté dii dé-

lit lorsqu'il I*enfell des circOaltttnes

itndél)endan
4es enître eAll, tlletq qrte4

dans nile aetltlofl de, vol, Pour saîvoir

q'I a été commis de nuit. avec effraetlti
et eeiladît, out avecvalu<'s par plI'-

Riur Persofnnes~ armféeq, sur' un rhenlin,

ail dans ie îuhi hîabitée,, ou1 d'aile îi1i

mfenlt à la Iaisoit ; 8d les voupîalîles pe

sontIxii iloýIits dit.., lai mitîsont par lit

foi.(<(. dles tiîîw'; 818 IsOnt faiAt usage de

lei aiii<'s danîs l'lLté1'i&ftll' de la mlal-

,soli si les vlol'n<W glt laissé (les ira-

cus. t l o et brûtii< ,t'lurLies et <'011-

lutsionx ; enutn mot, ýil elles Ont éte Coin-

tis(ts il dIessein dle tuer enfini, (liiiu< Pe

t xii reiei.t a vî' prit4l lqPrécédé,

m (o1il>t~neon suilv i de vol ou d'ntiresm

"1.ýti ropl grande série de crlie éîUMir

Kc ùîî *as'te dl'tcu,(satloli n. tv la

lio-lil(i de ltils ctis différonrtes ques-

l ions. et de bemivoil) dttire ene',

tt îilis les d éatis et lesté4i5 ' res-

îîlIv de <lii cliii di ess pourront

dlonnter lien.

l'Aifflii, commena vouts aurez il faire sur

cliacntne de ces queMîiotis une dclafrttio

dil te et sé itrée, nous5 tii' 1aUiliot

t î'op vi tl retommandertil(' dê î'approcIiet'

avec( Solin, et. aussi avec lit sa*gaité qi

it'-. r6sultiiiit Isîtir an cYtrt"'e '-lîeiiut4-liï

Anii5ii.li un àî4 t igligt' ; p clii-

leiui i fer'-O itxer votre Attenitioni

surt ellIeM qi voustt paraitront I)roPýtý A

a *< îîlr tit rond de4 vos c(outr,' cete kmu,

tîile ii u(v ietio ui k~ti< loi vols charge'W

il'éninver, et A laquenalle men.b< lai C<uili

lpor leur (4iitie la société entière

pouîrr le sien, doIvnt s'en rapporter.

"' te llnuitIilelté des dlevoirs aux-

quels vouts <tes îl>>lés itci3'4'u« lSjt'44,

t&e vous étit plis <tratg(èrt ; et, iFiXlN

douite. votre> «Ogtitle 4s avit pr6vUsq, ell

mêméne teiix queS votr ofl -itlOiicO les

"1 .ep'tdaillinirdtoiiies A mon zè'le d'a-

vait' pis It' w4alu(J iim-Lhj ti tracer ici lit

légèreesu1tl55( I rntte de' l'affiire, le

nombîlre dles nç4euWW, la longue et af-

frtrnl site dles erlitiet (lotit lils sont

liarg(i. tout jtaruilsstit. Imposer l'obli-

gatin <le cliaons prévei r et dle nouis

.Upri 15 unî juste hionm mge rendu il

vos l iili. <'ltoyen< jîrt% le ti-

bhuila vouet doit, el vous falit îar.ineu

<rgalie, lit profe.it publhTtl< les sien-

nes proCpres.

"*Préparési par lin long ot pénible tra-

vil, à uin travail phi« long et PIlus péi-

bde encore. inouiq elic'rclie'<ti à en allô-

ger p>our vous les difflclIltés Mt l'ennui.

T'ous Ivi nouts devonsf tendre àt lat d&'>U-

ver'te de lat vérHî', tumai.%,s t à MIut A

vous la facilliter.

"Porlr vous, ô mes concItovena t quv

1weut-être ke noble niotif (le venir pUtîttr

l'horreur du crimue dans la c'onldéTWtlOlt

des excès aluxquelJs Il PorteC. Ot dles maux

qu'il etitraine, aintie dans <'«,te encêtIIb

te, rappe.lz-volts qu'elle est le temple de
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lit-IMItoe,, et que, par lit mêmeý tout y
eoentaqidel ~ <lcae et Imprime le rem-

ce le }flns Meigikix dol-vent régner parmi
vous 'et odangs vos rangs.

"Adiiisaltnos séancew, vous n'en êtes
pas, Moins étraikgers A, nos fonctions, et

il U i vu oCiiyien4hrait pas plus de
vqp!# en mlrque d'en troulbler l'exegr-

"?an1 les loingues et nSibreuwes dis-
eilimloais qui s'ouvriront devant vous,
qtklle-~e étonneront vos esprits ou
toucherout vos, coeurs, d'autres satisfe-
rgXXt vore ÇiicaosMt ou exciteronit votre
ingtignation).

"Daîns tous les cas, abst&-nez-vous. de
-tous, 944piés d'approbattion ou de blt tue,

"Sans -xnpriser vos aplaudissements,
nousiles- mendions puse, et dans notre
lI)Ogsibn 'elative, Il serait aussli ridicule
àt btius' <'affecter les recherchies <le la
v1tt6, 'qu'il vous de la flatter.

"Paf' rapV(wat aux marques de dé6ia-
vtlur, mur quit dams ces lieux prétendriez-
Vous le« faire toniber ? Serait-ce mir les

iuièmitres de la justice ? Mais, quels
quMMa pulmsent être, ici lImpot-tance de
lem»Ir'oaetima conmmande pour eux la
couwsidêrtittôt.l'ai ssî' l, l'intelligenice dles
tins, au zèle <les autres, àl la pr'obité de
tous àt l-8 pénétrer de leurs devoirt;
croyez.9p'lJs mettent assez de îsix lt vos
Cêgqrds poutr désitrer de les obtenir;qu
pour, euX, la plus granide <les peines se-
t'iît de lmpa y rêuissir,et suritouit <'être
oblfg4a de .irke tusage da4 mtoyens que
la loi n)et daons leurs mnains pour y par-
venir.,

" ~î~-<e, enfin, sur les accu-
uiés Il. leur tour que vous vien-
d;Iesg etXuisait déveier le mair-
etisipe <lu iléprisi ou le fiel <le la

haie? !i~laresponsables dle leurs ac-
tiong, OU mil VOUS vOUleC de0 leurs forfaits..
àt la sôtét entière, Ils n'en Pont cmî
table* 'à aucun indkvidu eu particulier.
Ils eut pu vrlio4r les Ile (le l'humn,îuxitê
et-IlleW de lotit pays; tuais tonutesm ici
te«s'Pteàhetit song, leursaîerd .
crée.

"I~allear Ulnont-ils Pms c.Otre voL4
éttiis ure ég -Ide plus forte et plus glu-

guid ~tnre.celle du malheur ? En est-
il, en 'effet, de îulUe terrible que de t*i'être
nýj4P Ou PPORItion aLvec ses devoirs, et
Pe4 gtse' m ouverte avec so&lmême et la

"nr6,les uns et km autefl, de cai
vMrtMs, noue- sauts allier Ja coîninlsa
ration avs blmte, .adoucir l'Uni par l'au-
trej faJýe &A(aprtudiIk évkt,.LéetuMI de,
lft 134g1em44& Uýttî*ai <"luIj dé la 4ure'o
et Jamais de l'idignation due au ecrmo
noib a. pawmoe,,& L. la hù1ne; lubitile
('Ontre oeux qui 'aurontt eOmInm";

Ce n'est pas sans motif (lue nlous
avons rapporté cette alLoloction du1 pré-
aIîiit (lu tribunal criminel de Chiagtres.
C'est, en effet, un monument judiciaire,
qui caractérise admiiraî,iement une épo-
que. Au milieu d'amplifications ampou-
lé<s", Il e-st évident que l'ancien esprit dù
la. magistrature française s'y recherche
Iin'kmème et s'y retrouve quelquefois.
L'eý,prIt,msiorn le stye,fni et dii meilleur
aloi. MAlis on y ment en nmême temptis l't-
riexîtériener, de formes >uicia4ires ou-

bl P~lessai (le formes nouvelles, le
souvenir dle traditions majestueuses, le

cammenementd'une tradition nouvelle.
Le citoyen (lilhert Liendon est îUne Il-

guire curieuse àt étudit-r, dans l'histoire
ju(ii('i4tlrt de la l'ranoe.

Alkrès la journée- qui avait vui la chute
dle lit Com>mune et dsDantonitest»ý ( *er
avril 179)4), Couthon, le, terrible paraly-
tique, était venu ttuemand(er à lit Con-
VtMtionPi une loi nouvelle, pr'opre à dlé-
haî'rasser la justic e révolutionnaire du
peu d'entraves qui l'euîbarrassai eut en-
(ore. Justque-là, le tribunal révolution-
naire avait aveuglémnît obéi au mot
d'ordre des tyrans populaires : royalis-
tes, mnontagnarîq, Il avait tout frappé
mur lin silgne, Mais, enfin, Il y avait en-
core quelques formes, quelques lenteurs
dans cete justice si expéditive. On don-
liait aux accusés des déftenaeurs, on les
jugeait individuellement. La loi Cou-
tlion supprima ces lenteurs. A quoi born
dIeL défunseurs pour les eonspiratelurs ?
pioux-quoi juger nu par un les ennemis de
la patrie ? pourquoi pr&lker les délIts ?
tout ennemi du peuple serait désormais
coupable, par c4la eeul qu'il serait ac-
casé(. Lesq conspirateurs seraient jugés
en niass»e. Lesl juré,, tic r'elèveraient plus
(Ille dle leur"cniee.

lan tReche quotiditnie dle I"ouquier-
Tînville s'en. trouva singulièrement ac-
crue; jugk-8 et jurés ne pouvant plus
suffire l, la besogne, Il fallut diviser le
trltibunl rAvolutionsuaire eni quatre sec-
tions, et donner àt l'accusateur public
quatre substiltuts.

C'est alors que les grandes "fournées"
comuxençêrent : ce fut la terreur dans la
terreur.

Or, lin <le ces quatre substituts de
Iiouquk-erinviiit n'était autre que le
citoyen Gilbert Lýlendo.u.

C'et.t pour cela que le discours du Pré-
sident du tribunel crimtiel de Clgartres,
du-ns l'affaire d'Orgéme, eet un doeu-,
nient d'une haute valena', puisqu'il nous;

mt nimême d'apprécier la. marche des
idées, VU Pxaýnaý deppui le. mois d.'g>vrli

Supposolus, maintenaat, qu'après l'elo-
quentdIî%oui% du-IVrékient,*un *citoyen,

aceu-é" se fnt levé et qu'il eût rpnî
mu citoyen aiUbert Liendon:

"Citoyen président,
"Les formes sOlennuelîes qu'a prises

dans votre bouche, la, justice majestueu-
sement asî-ise dans le sanctuaire- de la
loi, cet appareil Imposant, ces fonctions
augustes, rietn de tout cela ne nous ras-
-stire cttltne

*'L'avntxge"d'êtr'e ext présence de
mios Jutges, ne nouts Lýemb'.orni une ga-
ratte suffisatfde de leur liîpartinlité,
que si nous pouvions oublier un instant
ce que mont cs~ juges, et depuis combien
de temps its font si grand cas (les f or-
mîes éternelles de la justice.

"*D'ailliiUrs, après touït,' de quoi soin-
tlles-nous ooupabieo ? Citoyens indigents
et paitriotes, in'avons-nuuiaý pas été aban
donnés1,, sans ressources, par la patrie
qui nouls devait la subsistance, et ne
VOUS at-t-on Pas rejetés dans le criiiW,
après nütus, avoir nourris dlans une vei'tu-

eeoiliveté ? Où sont les q'uar'ante sous
par jour que pouvait gagnuer de votre
tempsi,, un citoyen libre, en faisant lai
chasseý aux suspects ? Qu'avez-voule fait
du "maximium" qui -nous nourrisisait ?
Chez quel boulanger de la République
no'us distribuera-t-on le pain qui ne. nous
magtquait janmais aux bous jours?9 De-
puie que la contre-révoluition relève la
tête, vous avez singulièremk;it changé
(le langage, citoyen président. Ces fer-
inters accapareurs àt qui nous avons fait
rendre gorge, ces marchands qui spé-
culaiemnt sur la misère publique, et que
nous avoue tais "hors la o0j", vous les
üusIIez, autrefois, le premier, voués àt
la "sainite guillotine", et, aujourd'hui,
voua nous accusez d'en avoir purgé le
.ol et la Ipatrie !"

Il (St il croire que ces malencontreux
souvenirs eu!ssent été assez mal accueil-
Ils par le président du tribunal de Char-
tt'eS, et cependant, lors de la clôttur'e des
débats, le discours du président Liendon
ldssft deviner, soue l'enchlevêtrýeent
Pénible des périodes ronflantes, quelque

'htome dle esf soluveirs ai lourds et de&
ces Ptruiules intimes.

".Lissons àt l'hisltoire, dit-il, si pour-
tant ce soin ueot pas au-dessous d'elle
ten effet, e n'est pags'les gléauac &@nobles
desm nattions tuais e ceux qui les dévastent
alvec4 u'ne sorte de grandeur, que sei tas-
tes se chargenit de déigner), lalasens,
<M-je, àl l'histoire Lt étudier, si elle' le
veut, dlans solu Origine 0t à suivre dans
son accroissement cette réunion d'envie-
misî luplacable@,de l'ordre social ; qu'elle
dreese s'il lui plait, lribl hoy1
gle (le tant'de forlis t &è!*îea~

ticontre §a- dtlijon pOuï 4 4n '(car
ce ne sont.qUe les vcse e l~lue
de la société, dû:enéor-e les MaUbýUs ýou

158,
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le 8 crhiS Illustres de ceux qui en, fureont de l'ég4ldité ;mais ditces-lul que dans ]'Or' mie dles questionsi reilaives a ux qtiatte-.

les ienalieuisou es yras, qui de- di-( (le la nature même, elle n'exl-ýte pour nt-izearrahsceltctato

vrle.nt l'occuper), que la scène usurpe à les 'hommunes que sous5 le rapport de leur et dont les rj)t4L<reip)ltixLt quatre-

SOiI, gré1 la Parodie de tant de basses-es. faiblesse commifune;flt~qe dans l'ordre so- v'in'g et un1e pages ln-folio daies. le chii.

Pour nUs11, le flambeau de la vérité a la cmal bien réglé, elle existe devant lai loi ;qulèiLe volutie des dociunents relatdf'.

"tfl!", Pénétrons dans mi dédale du mais qu'autrement conçue- Ou envisagée, aui lîrorês d'O>rgéreî, se leva et adremae

crime, 8111011 Pou' y dkéouvrIr ceux qui, elle nie -serait iqu"'Ibne chimènre", Ou 'le 'lux jnré- l'10lhsUitl suivante.

dans les temps reculés, en crielisrent deviendrai4tlu ...lui nmlheur.""lpti que kis nccî.(.M sont iti pWé

les '1*0ntiers, du moins pour y recoimal- "Pa.irlez-libi de.s r1ela5ccse pour lui prort- <1'hjnttlerbnla

4t're (eux àl qui, du nôtre, la1 ééaes ver qu'il est dans l'esi*'ii<'C <le toute as- Il plîls vive sati 4it-<'tl, les chwfs fit les

el Iniquîte kt; d6toursý. Ce n'est pas une sciiatîoli Politique qu'elles lie .<alilt qll'I- deî>r<'in~ 'la foret' pubxlique 1rivait-

.stéi le curiosité qu'il s'agit de sifir églmitedv5WlIl ratl s(,, etille( eux le sligesse, poiwr t-oiiiiiýiii-

'ei, est flOý iconselern4es qu'il faut dI-l la pro>pl'ét( iOINý.llî derIII t de Iîoîwîuailtt pour obéir. IAis

éclairer :c'est vers cette fin que doivent l'be sete e ovftOI' e tI' nrssurent toujours asi

sei diriger et tendre nos recherches. lionNuilei, (-olll le ~gge le plu lîîvl> par rappoîrt aux nmagistr'ats, reýleVer le

"Dlisce c'as, quelle quec FOit la so1'- Illie pouir lui et tous ls membhres dle la pri'x de~ î'8<01 ité pîar le.' égarlds cie la

eIle dle tant (le ramteaux infects, n'y au- grand- famille d (e la sflreté, cnfin <A<'ie

rlit-Il pais lieu de croire quei la disette qu' il e 11e (Fue le vorîls litiqu doPtur tous les 'lt<>yensl (lin, Jl¶tt l1p,

I' patn, pilus tiLi-rible encore (1411s la ea- d(î)t-fld lui g.iillatîrli. Ili siennie <'i p'opor-

Pitale et les départemenits environnantîts, tion <de ('e (1lu li-mtême garantira <li' pelleh àt 51 <léfelîlse, Il existe dir",si

clautrait fait refluer danis les dlies(es autres. tis de glolire, pari'e qu'il existe dvî.cs

dle 'notre Beauce, un grand nombre d'lni- "Ai ! pulese bientôt, il l'ambre (if ' 011- dký(e foncetions. 'Tous 'oiulrglpnt,,

divdu pour lesquels I'idgiùù le dé- ulet' d- la pailx, dont lere le4 1,11os rl-eOil p leuventl<ll 'i4 sui.Ma

faut ou pieut-être aussI la haine du tra- cewuses s'atti'aienlt pouir nons aux,,lait- :'lIi les 16 drapieaux d vt.iiii, les AIL.

vail, rendaient plus rigoureuse encore la î'ters (le la victire, ise "régéulôrer ail 'l'0114 b peuvienlt aviec' loi frail-

privation de cette pemière ressource dle selinl de la nation la plus 9oî'i<tLlse eoillille Opleie)ni 
en .Aii

h.vie, 
la Plus aimable de l'îilnlvers.Ve g(eme sa- (4t<>ll(îî<'<' , abllerI lion1 loi u dle

lusaeaetêr 
nar e ,rpllgeil&d 1' l"riliiîî n ueillit' de nouveaun les pil-,

"Appareinnueta5,dent 
nt être Iaiee"to ogltî <hs'u"d <l- vIctoIre, Illustrer ilitifi la ai

sOuillis de -tant de cr'imes, casl champs la sagesse.< et dle la 1ii10'i111c puibllquie

fertiles, heureusement substitués aux 1usse-t-il le nouveau te ropag4l' dans iOl texmêe a e poie e

forêts, dans la -sombre Obscurité des- les rameaultx nioîbivux et fleuis, et fi, vlursu."ti 
,jt

quelles, sur les autels de lours dieux. f&fconder danluý (les fruits suaI'45t <.t abholi is-i ',îîîuîeo l'a<litlon li di.

les Druides faisaient ruisseler le sang dan11ts.tu.ex.u 

ovoi esllt-

<le 105 alliurdo anctres si pur- "Ces v'oex polir le bionheur di, nei"

de osmaljuré 
nctr. Siulteî Pour cnins, <'l ehs, bea ii c'essi'e 4i

tant Il en était ainsi, citoyens jurés, ce Pays, aeiti>3'CXVO>-S5 ed<I.1il du dehorm l5'I ce uîete l.

surcroit de maux pa-rtc.Itel-s, qlui, Pour coeurs ('t le inken . mais ce n'est pas .1 <'<itt'ir (.etx <lu1 diedns. 0u sai liff à s

Un tfrop grand nombre de c0l1tY'' ioue qu'il ap>partitent le'i cle flous8 b)ol'l(r quî'ils sontî d'auitant î)Jlr4 àl <'rilui '1 qute

aggrava dans notre dépar.temeût la UI1-auit d&0 t du >rtbI.< 1it<e d'abord ils sonit très 1 1linltil(îî4, 'et 'n

Se dêjit. si pesante des maux pulics(. r'é- iou's. Une atre Oligation nous1 ms otutre moins évidlents coluj ll ntil 9é-

P)ugncriez-vouis t il rejeter, duý moins en encofre Imposée. celle cde les v'lenge. ii(ireux. I.îîuoî,îi ettla ret'cinnals-

Pa-rtie, sur ces temps déplorables d1i,, ( <<l imétaphores fleuries, (lui <lé *mn tionale' i nliiendirer I'ioiit'l

11o1 regrets ne sauraient 11i expie'r l es guiusale'lt mal le "Cn111''"'d révolu <i'îedoit atiacler ilet epc de,

trsnipallier les malheurs." I loiali<' covrd na-t-OU1 isa sentl l . trîollipl<' sur lit -onltInutlAé deu 1cm '.

Si lei lecteur veut assister' aut sPeta- e-oîîffle puilitt <l'un Ordre nouveault ? 'livrlle et la (Ifl-( de leu lôuilsau.

tortsqu nioý 
(Açr*e.4t)ti Iassé quIi il< riahi',lt 

ree.it,,c

Qie insltructif d',une conversion coWPlêteý l4ll< '15. '''tpis'<u an'l

nousluimonreros ecor, ~ Une les esptrits aux vérités éternielles, aux

ll'(),% li mo trero s en oredt" - priicIpeis le gouiverluilenit et del juîztck'. ( v lsn u efi eflm mt)tqlt

courte citation, l'élève aimé e Robes-a\jgierlul 

itm isaue.iéoi i r-

Pierre et de Fouquer-~Tinlle 
uneli.iil 11<'oloiît<" ptils54lîîie perillaujg.''oiiti lnîlsrti'.Is<'(1. 

t-

-grands traits l'époque d'alnarchie InO- 1<l. plerlt (j<ig<uneî U 110111 <le blié e1010e N11llàid 'n

ro-l pen antlaqu lle l i a rs. i al crimes et (1111 traitýforino<nt le maiglstrft <letun iuigW.trillll't' raii<:lmoe. il fauit,,

hleuri'ernent sa carrière juiiiet en l)ourre<lu. 
toeoiteni <lqcmt il nv ll etilc bo-

Procljamant les principes trop longtýP-; C uliecoe qiil1 s'et pas:A, c'emtteatd-1ttlti(Tivlte:eson

Méconnus, sur lesquels se fonde tot u9nvmr 7Y Ce unw eu r<"'eîîils lodr e4 des Prnipeas eUlOrii

société humaine,.ajuned 
oellr 7% 1 bru- IMes ilîit illmî~ C <1 eS lid illkN llot

"Rivez, diraist-je à ceux 1 qu lai-<tli'e*s ainVI) 
sociale.)

'ntent dustuels éî'iItiOns, et Il n101$ jsI< maintenanlt àL donner lita

d'nasturer le bonheur, rivez au trône eonlse îd rcs<'îgrs "oî'tc15 't3C'i ýr.,tbmôl

ciecete hane iedevir, ~ xqels Apès e eng db<15,qui le irent I'l 1e4 t(émoWig(ge ick notre @ltie ýpen

de la divinité mêml e Irme neu Ars(j og éas l- faveur de ceýux <e nos ironcitoyell, q~4

dl ett ch tin (l de oir , a xqu ls que rctroKdiî' les rév~élatlins et les dé-

vouis Voulez astreindre le peuple. Appre- né(gat.lonii dejà connues du lec'teu1r. et ,ouirlgeux aussi, tulais R'oua un1 aut"

ul à as aorerdansce plncl? pedantl uel-les les accusés tirentl rapport, ot entrepris ave èl,'e

Inystrleu à les adore dans es se1in- 1 M>jd'.cnsm o la joiurnée le soutenu avec talent la défense lme w U

balset à les ailmer pour luliiln"e. l'expItion(yl arriva enfin. 1 Vn.L 1és par ltendus <le ula'loo«e~î Al -0

"Fies palu,sacez u npoue un lo le connait déjà dans ses arttI.

a t& pusý. ûch. e 1. n en Pr. eurr sin lu 01ell$,le rWdntLledon >"Aider dle, leuraIuilre le IO nfortlu'

les p récieu av n a eséml o gn ez (e ties es 9!en tiel e , l p rside lise n o rn és pue q e s n gé i r l a - a u

liles 1 1 oYens 'd'en- abunser. Parlez-lui avant de sOlunt-'atjryllIe o-néporleqisengnaîl&4tD*
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LîjraiSSétit eli avoir été avare, ou citez!
lt"nidu ittolits 1it nîltlîvîti.se éducation

<'t le malheur le4 auraient affaiblife et
1)u3rvertles4...; en aldoucir les ilmîtes. panr des

vll'o;î>litio!4 .. ;ne pas les quitter dans
et' pttile Isolemuent auquel lat rigueur

<lu iittère puildie 'et le.; Intérêts iné-
tlee dle la société les réduisent... ; user
tileur faveur <le tons les do>ns le's pilue
heu reux d4e lat nature. .. ; et cos foue-
lions auguwte, les ailler avec l'honneur
qlui lus "Innoblit, et la it t is qui les4

î'i r. . . voilà ce qu'ont fait, les <lé.
lesîrsque vous a<vez entendus, et lui,

(l-n,<ellte cient î<,ont exercvé de-
v'aut voi4 c<tt» hîoesun lonorale,
ausIçm ancie'nne <lnw la inîistratute, auts-
4i qîc.sa~O<ue laitie'

Le jury, r4nitr(% on galle' d'auience, Il
fut donné I'4icture d'un pri'cner verdict

qlui rpni négativemti~n à toute's les
<lil~iot.s ~ée~relatîveýinent A huit di-,

fcleés ities- et à onzle <lus a<ccusés f<'-
nlielles.

les iont <nes étallent, Ciharle's Bara il-
lo.î, Jiuan-Batisàte Benlol4 , Pran<:(,ols
lrn soin, Ainti)Ltw. Miîlot, IrîuosLuI
Tondlu, lir-att'tîNory, lîin tîços

illenet et Jetan ltis<ufils. Ce li-
ider n'était atre <Ilue ole stit IPigolet.

Quirttt aux fenîttiies, c'êetitkLenî Mau'lc
lagnett lit Veuve Laiîngevill, <lite lit
('lolmclt'; Itrte Titînas, dite hlu Mo

reI ; Clathterine )vo.e femiue Richar'd;
Mairlie-bouloe D upont, <lite. lit lorgnlessý;

MArIel-Agîiêý4 1141M', <lite la MîIracoin
TîtèrseCroé(Ilite 'l'lèrêsis dJorlpatuîs

la Moneidîl ; iîi-non'tI roven-
chère.; la Putan-deSa<'lns et la Belle-

Vietvére.-,
('4s di-ién ccusé furent mis Iium&è

dhttelîueit cii Ilierté.
Poulir appr(xiler &'4îoene< ces wac-
<'iè,le lecteur voudra hien se rauppeler'

les fait»' et geotes <le qunelques-uins d'enl-
tre &ttx, pr'itncipalement des femmes.

.VÇ1cl, . parx exemîple, Mîtrle-Victolrý
Lavevrtu, <dite la Bell.e.Vilolre. C'esr

lisgrande flle d'O vilngt-oinq anis envi-
tron, dlont 'nous avonsm vul eflbî'er les
îu(x'ýs, Ai la façon boltéie, <laits ile soui
terrain <lu franc le (ledeîl.Elle n
C-té lat iltreille du Loiîgjuîneau et (1i1
Rtoug4-d'Aiffleiu, dont edle a p)artagé-

lesl sect',ets, les succès ot kWs revers. Elle
est, ail momnent de son acequitteentt, tif-
'fiiée <utne gale fincurable.
.La. Mallette Monchliel fest urne 1111< que

Ae préildent Liendon ne sanrait traiter
de b(Ipueile.La rid<lté (le ses rép1onses îî

:'effai'uclîé lusi <l'iiue fois la pudeur dîtl
'v4utuîeîx ituagrlstrat.

j ý-"Vous faIilez partie die la hlel l'or.
ýgêi*i, l i a-t-ki fleilnidC, et vouts rece-
vie% jottraplletuent <'iez vous iune foule
-d e 4 cette espèe? - "La Mfon-

",biesî": Eh 1 dwoie, j'étais assez jmeuî

t't assez jolie pour Voir des homtmes. jec
voyaist' 'de-ý honnê1tels gelis, J'allais citez
eux, et Je ne recevais lias (le la crapule.
-D>. Vouts avez donc eu i idfféremmeat
aff.tit'e à1 plutsieurs hîom mes ?-La Mou-
chtien, d'uîî air étouné: Mais, oui. - D.
Lt s avez-vous~ connus par leurs noms et
titt.lités ? - R1. Ma foi, non, ç:a ne me
îeg4ir'iait pase. - l). Vous étiez donc lune
femme plaiqute ?- Oui, citoyen. - D.

Dans (M' <'115, et lorsque vousl faisiez ce
'ommtnerce hionttux, vous re'ev'iez (loue
ciiez vous l es Ilioities qui s'y
l>'st. a lunt, stilzîs aucune distinle-

tkot ? - Rt. Jle n'avais pais ho-
sotit <le rt evoli ; qîuanîd j'avais elivie-
d'avoir' uit Ioilinic, je faisais coin-
Ille les auitre's fenites fout. -1). Vous
aviez (loute <les nrot partlciler.'< oùi
vous donniez vos renidez-vous 'Y - R.
Mes renîdez-votis étaient paretout, a'u pre-
iietr t'oint de rue<. -1). Vous n'avez donc
pats touijour's eu at'raIrp à (les genis battu-

îîêétes, comme vouis <d('ziz tout àL l'lteu-
i e ? -- R. Le pr'emier ventu était le mien,

eni îîaY;Imt."

La Mnîien vécu avec P'igeon, exé-
<'ité depis à O)rléanîs, et c'est dants soin
lit qu'a été atrrC-t6 une preîilèm'e fois le

U<>gc-l'A~îiu'i, e (lui ne l'a pa:s eût-
lî< Ié le soutenir t'fmtTiétiît qu'elle

nweconttait toits <'<'s geîîs-là lil d'Eî'e nit
<'Atlni

Qutant h Caîthierine L~ambehrt, <lonît le
nom de litine a <III .8'tnire effronté.
nient sur la liste linniotele des bandits,

d'*Orgti'es, voici, sur "on eoîtîpte, les-
vi'eseligneîets qu'ionit fotiîlsIF les dé-
batis piiblie's.
l',tl t6mîtotit, lathoureur à Snnuly, a r'e.

connmu ii Pttt<titt-de-8ac'las pout' l'avoir
1'emvoy(ii, un joui' qut'elle demtanîdait à
gilet' <iluns la ferme. A îitil cett'

(~fp tutvetîoitriteouitée par le bon
hommeti<. -- "'Tu as "dl ilites vac'hes.
luii dli-il, lit derînière fois <Ilite tii as gît
citez moi< ; li ne itî'y repren<lris phlus

_J'y logett. encore, citez toi, et mtalgr'é
toi, ou ta tête dle chIlen sautera, (lit lat

Lliuîrt. - C'est <'e <Ilite ntous allonis
v'oir'. mi tut x<'iiis lit itititre-se I<cl. - "s

b utl. 'estit, dit la meýmnate ; r'ira
lilet qt i'ira le dertilet ; tu y sauiteras et
tut eeqras blel, toi et t4a fenmme. Et .91 ce
ti't-st pas aijouiki'<'lit. ce sera itsn*l un
att ; 1t si ce ît'est Pas par ni, ce "erit

Mis Ile Jtt'Y a pi'onoacê. Le présqident
L.emîdoîî s'arttîe (le tonte ma gravité, piour
adlresser aux acquittés, à etuix qu'il ap-
pe'lle les "lciiale, iimtjsut

dl -cours d'adieu.
"Citoyens et citovennem, dlit.îî,
"Pourt le tribunial luîe J'ai l'honneurt

<le prAsier, et pour moi-mêmtie en par'ti-
cuyiler, la consc-Ience de l'acquit enttier dle

1t01i dlevoir's rfi'eit'e.tfs dleveiit, un dlé-

dellmagetirent pi-écieux dee Iottg; f11-'
vaux qu'ils nouts imposaient. Un phi',
flatteur ýeneore, pourtant, nous était l'-
~,ervé, ce (levait être la consolation dle
trouver enifin quelques iiîiiocen'ts -iu 'ni-'
lieu de tant (le coupables.

"Ihansý ce montent terrible où' nous atl-
lons, au.1 nont de la socifté elltière, pro--
vmlc<er l-.- an iti tues de la justice et les-

foriiiiles dle la vengeance. .. comnbien Il
nous1 e-t doux <l'avoir à roclamer pt'êli--
iiî.lua.irinit votre ihmculpqibilité, et

ýous< rendre les; uns et les autres *àli
patrie, Al vos fainilles et à votre état.

"A la sociét(t appartient le <droit dle
veiogor les attentats -dont peuvent 140,
'«nitlIr, dans telle ou telle(,refS~f<C
les uns ou lies autres dle ses menmbres.
D7ang le cas dle la plus extrême urgea-

et,., un Innocent petie trouver accusé.
et se voir aýlor.4, par eulte d'une précait'
t i<uîî doloureuse. miais liéceseai re, privé
de %-iî liberté...

"(età <liacui le vons el se faire l'ait-
plicaition dle es véýrités, que lie Peuvent
p)as pihrý affatiblir les prjgé le la pas-
Sion que les, calculs de l'intérêt.

"Cihez quelques nations aaenInls,
IPour' punir l'un de eff cimies, qui attenl-
tent aux droite les plus sacrés de la ili-
turc. la, loi fett-ýalt att<iclîc' lesg c)illa-
hies% viva.nts à des cadavres infects...
'Ifortuniés que vous êtes ! Tel fut à poil
pré,s votre sort dans les Jours (le votr'
d(Mention prolongée. N'en avez-vous pasc,

,en effet, partagé l'opprobre, avec dIeS
hommes, dont le nom lie se prononcera
Jamais qu'avec effroi, parce que jamais
Il ne rappellera que l'idée des atrocités
les Plus .propr'es à l'inspirer.

Vient de paraître.

L'UNION
DES

Deux Canadas
1841-1867

Par 1.-O0. DAVID.

CHAMBDRE Nqo 67,
EMilice de la Banque du Peuple,

160


